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● (0845)

[Traduction]
Le président (M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC)):

Bonjour à tous. Je déclare la séance ouverte.
[Français]

Bienvenue à la 63e réunion du Comité permanent de l'accès à
l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique de la Chambre des communes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le jeudi 23 juin 2022. Par
conséquent, les membres peuvent participer en personne, ou à dis‐
tance par l'intermédiaire de l'application Zoom.
[Traduction]

En cas de problème technique, veuillez m'en informer immédia‐
tement. Veuillez noter qu'il se peut que nous devions suspendre la
séance pendant quelques minutes, car nous devons nous assurer que
tous les membres sont en mesure de participer pleinement.

Conformément à l'alinéa 108(3)h) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mercredi 7 décembre 2022, le Comité re‐
prend son étude de l'ingérence étrangère et des menaces entourant
l'intégrité des institutions démocratiques, de la propriété intellec‐
tuelle et de l'État canadien.

Conformément à la motion de routine du Comité concernant les
tests de connexion pour les témoins, j'informe le Comité que tous
les témoins ont effectué les tests de connexion requis avant la
réunion d'aujourd'hui.

J'aimerais maintenant accueillir nos témoins. Nous recevons
d'abord Kenny Chiu, ancien député. Nous accueillons ensuite Mi‐
chel Juneau-Katsuya, ancien chef du bureau Asie-Pacifique, du Ser‐
vice canadien du renseignement de sécurité, et Jonathan Man‐
thorpe, auteur-chroniqueur en affaires internationales. Victor L. M.
Ho, rédacteur en chef à la retraite du Sing Tao Daily, édition Co‐
lombie-Britannique, se joint à nous en ligne. Nous avons également
Dan Stanton, ancien directeur exécutif du Service canadien du ren‐
seignement de sécurité, et Artur Wilczynski, chercheur principal de
l'École supérieure d'affaires publiques et internationales à la Faculté
des sciences sociales de l'Université d'Ottawa.

Merci à vous tous d'être avec nous aujourd'hui. Nous avons deux
heures, donc nous aurons 30 minutes pour les déclarations limi‐
naires de cinq minutes chacune. Je vais m'en tenir à l'horaire prévu
aujourd'hui, afin que nous puissions en faire le plus possible.

Monsieur Chiu, vous avez cinq minutes pour vous adresser au
Comité. Veuillez commencer.

M. Kenny Chiu (ancien député, à titre personnel): Merci,
monsieur le président.

De façon générale, depuis de nombreuses années, notre appareil
de sécurité nationale a déterminé que les principaux pays respon‐
sables de déployer des efforts d'ingérence étrangère étaient la Rus‐
sie, l'Iran et la République populaire de Chine.

Pendant mon mandat de député, j'ai soutenu activement les Ca‐
nadiens de la communauté persane et travaillé avec eux pour lutter
contre l'ingérence étrangère et la répression transnationale coerci‐
tive dans notre pays. Toutefois, je vais vous faire part de mon point
de vue et de mon expérience, en utilisant l'exemple du Parti com‐
muniste chinois pour voir comment il est mis en œuvre ici, au
Canada.

Le but de l'opération clandestine du régime du PCC est d'exploi‐
ter ce qu'il considère comme une faiblesse pour promouvoir ses in‐
térêts et influencer notre processus décisionnel, à l'échelle tant na‐
tionale qu'internationale. En raison des barrières linguistiques et des
défis culturels, nous avons des communautés de la diaspora qui se
sentent plus à l'aise avec le contenu des médias ethniques, et même
qui les consomment exclusivement.

Les technologies monolithiques populaires approuvées par le
PCC, comme WeChat, offrent également une plateforme pratique
pour juguler la dissension ou promouvoir et répandre la désinfor‐
mation. C'est une occasion en or pour le PCC.

Comme l'ont indiqué l'Alliance Canada Hong Kong dans un mé‐
moire de 2021 et un rapport d'enquête de Radio-Canada en
mars 2023, le régime communiste a réussi à monopoliser les mé‐
dias ethniques chinois, soit par une prise de contrôle complète, soit
par l'approche de la carotte et du bâton avec des intérêts commer‐
ciaux. Grâce à la mise en œuvre réussie de cette stratégie, le PCC a
réussi à contrôler le cœur et l'esprit des communautés de la diaspo‐
ra.

À long terme, cela perpétue une fausse histoire d'équivalence
complète entre le Parti communiste chinois et la Chine, l'État et la
race chinoise. Par conséquent, critiquer le PCC se transforme rapi‐
dement en racisme anti-chinois. À l'échelle mondiale, le PCC ne
cesse également de répandre un mensonge, en utilisant le nationa‐
lisme comme arme, selon lequel le monde occidental, dirigé par les
États-Unis, réprime égoïstement la Chine montante, que les réalisa‐
tions miraculeuses du PCC sont la raison pour laquelle tous les Chi‐
nois de souche peuvent enfin relever la tête, qu'il subsiste un ra‐
cisme colonial impérialiste anti-asiatique dans ces démocraties oc‐
cidentales hypocrites, et que seuls les intérêts du PCC s'alignent sur
le bien-être et l'amélioration de la situation des Chinois de souche à
l'échelle mondiale.
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Cela explique pourquoi les récentes dénonciations du SCRS par
des médias réputés tels que le Globe and Mail, Global News et la
CBC/Radio-Canada ont été présentées par certains médias et com‐
mentateurs favorables au PCC comme des actes racistes délibérés
du Canada sous le commandement des États-Unis visant à saper la
montée en puissance de la Chine.

L'absence de ressources fiables et réputées pour vérifier les faits
dans leur langue aggrave le problème de communication. Cela sus‐
cite une méfiance et un ressentiment profonds à l'égard de la société
canadienne en général, et sème la discorde entre nous et eux, la
lutte du « diviser pour régner » entre nous. Une fois que ces bases à
long terme sont établies, et qu'elles continuent d'être établies au
moment où nous nous parlons, le régime peut exercer son influence
politique en diffusant des commentaires ou des nouvelles qui
semblent faire autorité au bon moment.

Par exemple, en 2021, une désinformation complète concernant
ma proposition de création d'un registre des agents d'influence
étrangers a circulé dans des groupes WeChat et WhatsApp, affir‐
mant qu'il s'agissait d'une mesure anti-chinoise ou d'un prétexte
pour une tentative future d'internement des Chinois, ou que, s'il
était élu premier ministre, l'anti-Chinois Erin O'Toole, alors chef du
Parti conservateur, interdirait WeChat, mettant ainsi en péril le seul
lien familial ou commercial sur lequel ils comptent tant. Leur ob‐
jectif est double: installer des décideurs auxquels ils ont accès ou
qu'ils contrôlent et éliminer ceux qui s'opposent à leurs efforts, les
détracteurs, pour ainsi dire.

Pour être clair, le fait d'être bénéficiaire de ces efforts ne signifie
pas nécessairement qu'il y a collusion. Le PCC honore non seule‐
ment la philosophie séculaire selon laquelle l'ennemi de mon enne‐
mi est mon ami, mais pratique également l'égalité des chances entre
les races, la corruption et la collusion avec quiconque est prêt à se
soumettre, à l'intérieur ou à l'extérieur de la communauté chinoise.

En 2018, le sénateur australien Sam Dastyari a démissionné dans
un scandale lié au gouvernement chinois. C'est un bon rappel. En
effet, associer tout effort de lutte contre l'ingérence étrangère au ra‐
cisme anti-asiatique ne fait pas seulement partie de la stratégie du
PCC; c'est un commentaire raciste en soi, puisqu'il laisse entendre
que le PCC ne corrompra que les Chinois de souche, faisant fi de
tous les appels à l'action et de toutes les demandes d'action de la
même communauté, dont certains ont fait le grand effort de s'expri‐
mer devant un comité de la Chambre, comme le vôtre.
● (0850)

En conclusion, l'ingérence étrangère et la répression transnatio‐
nale sont des enjeux géopolitiques complexes. Malheureusement, à
mon humble avis, le Canada n'a plus le temps de tergiverser et de
procrastiner. Le moment est non pas aux belles paroles et à la vertu,
mais aux mesures législatives qui visent à protéger le Canada, votre
pays et celui de nombreuses communautés culturelles.

Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Chiu.

Nous allons maintenant passer à M. Juneau-Katsuya.

Monsieur, vous avez cinq minutes.
[Français]

M. Michel Juneau-Katsuya (ancien chef du bureau Asie-Pa‐
cifique, Service canadien du renseignement de sécurité, à titre
personnel): Monsieur le président, merci.

Chers membres du Comité, je vous remercie de me donner l'oc‐
casion de vous faire part de mes réflexions et analyses, basées sur
plus de 30 années de travail, de recherches, d'enquêtes et d'analyses
sur les activités des services de renseignement chinois au Canada.
Ce travail, je l'ai effectué comme agent de contre‑espionnage, ainsi
que conseiller en matière de sécurité pour les secteurs privé et uni‐
versitaire.

[Traduction]

Je peux affirmer ouvertement aujourd'hui, preuves à l'appui, que
le SCRS est au courant de l'ingérence étrangère de la Chine au
Canada depuis au moins 30 ans. Tous les gouvernements fédéraux,
de celui de M. Mulroney à celui de M. Trudeau aujourd'hui, ont été
compromis par des agents de la Chine communiste. Tous les gou‐
vernements ont été informés à un moment ou à un autre. Tous les
gouvernements ont choisi de faire abstraction des avertissements du
SCRS. Tous les gouvernements ont été infiltrés par des « agents
d'influence » agissant au nom du gouvernement chinois.

Tous les gouvernements ont pris des décisions « douteuses » au
sujet de la Chine, qui ne s'expliquent que par une ingérence interne.
Tous les gouvernements ont laissé leur processus décisionnel être
manipulé pour deux raisons principales, soit la partisanerie et le fait
que des agents d'influence aient réussi à contrôler le message.

Tous les premiers ministres ou les membres de leur personnel ont
choisi de ne pas tenir compte de la gravité de la menace. Non seule‐
ment le gouvernement en place a été compromis, mais tous les par‐
tis politiques ont également été compromis à un moment ou à un
autre. L'inaction des gouvernements fédéraux a mené à des attaques
contre de nombreuses administrations municipales et de nombreux
gouvernements provinciaux; au bout du compte, tous les gouverne‐
ments ont fait partie du problème et non de la solution, et je vous
rappelle que ce n'est pas seulement la Chine qui pratique l'ingé‐
rence étrangère.

Encore une fois, nous disposons des preuves, des noms et des
circonstances de tout cela.

● (0855)

[Français]

Le principe de l’ingérence est d'induire en tentation des per‐
sonnes ciblées. C’est là une des faiblesses d’un système démocra‐
tique. Les agents chinois l’ont très bien compris et ont prouvé qu’ils
savent comment l’exploiter. C'est donc à nous de nous donner enfin
des moyens concrets pour renforcer nos défenses.

À la lumière de ces faits, j’aimerais proposer quelques pistes de
réflexion.

Premièrement, il est impératif de doter le pays d'une loi pénale
sur l’ingérence étrangère, qui définirait les activités considérées
comme illicites et prévoirait les sanctions pouvant s'appliquer.

Deuxièment, je salue l’initiative de vouloir créer un bureau natio‐
nal contre l’ingérence étrangère. Cependant, il n'est pas approprié
de le placer sous la tutelle du ministre de la Sécurité publique. Je
l’ai dit et je le répète: tous les gouvernements antérieurs et actuels
ont fait partie du problème, et non de la solution. Tous ont reçu des
avertissements et les ont ignorés. Obliger cette nouvelle instance à
se rapporter à un ministre reproduirait ce même schéma, voué à
l’échec et exposé à l’interférence politique.
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Ce bureau devra donc être indépendant, distinct du Service cana‐
dien du renseignement de sécurité, le SCRS, et de la Gendarmerie
royale du Canada, la GRC, et devra se rapporter directement à la
Chambre de Communes, qui nommera son directeur. Une loi devra
confier à ce bureau les pouvoirs d’enquêter, de perquisitionner, de
procéder à des arrestations, de poursuivre en cour pénale sans avoir
à demander la permission à qui que ce soit et de pouvoir informer
le public sans que le politique interfère. De plus, un budget
de 13,5 millions de dollars répartis sur cinq ans est insuffisant. Il
doit y avoir des enquêteurs pouvant couvrir toutes les régions du
Canada et, pour ce faire, il faut des bureaux locaux qui travaille‐
raient non seulement pour le fédéral, mais aussi pour assister les
provinces et les municipalités.

J’ajoute que les 48,9 millions de dollars promis sur trois ans à la
GRC pour protéger les communautés risquent d’avoir peu d’inci‐
dence en l'absence un bureau national. De plus, ni la GRC ni le
SCRS ne sauraient être les organismes d’enquête, puisque leur
structure actuelle ne leur a pas permis d’inciter les gouvernements à
agir en 30 ans. Comment pouvons‑nous croire que cela changerait
demain?
[Traduction]

Troisièmement, il faut établir un processus obligatoire par lequel
les futurs candidats aux élections doivent prêter serment et signer
une déclaration selon laquelle ils ne sont pas sous l'influence ou
agissant au nom d'un gouvernement étranger ou d'une entité étran‐
gère. Ce formulaire mettra clairement en garde contre d'éventuelles
procédures pénales en cas de tromperie intentionnelle. Un proces‐
sus similaire doit être établi pour l'ensemble du personnel politique
et des bénévoles pendant le processus d'embauche.

Quatrièmement, on doit éliminer la possibilité pour les étrangers
de voter pour la sélection des candidats et des personnes nommées.
C'est un non-sens évident.

Cinquièmement, on doit interdire, pour une période de trois à
cinq ans, à tous les membres sortants du Cabinet et aux hauts fonc‐
tionnaires de travailler ou de participer à toute activité ou à tout em‐
ploi lié à leurs fonctions antérieures.
[Français]

En terminant, j'aimerais dire un mot sur l'idée de tenir une com‐
mission d'enquête.

Cette avenue n'est pas la bonne, selon moi. Une commission pu‐
blique va inévitablement révéler les méthodes d'enquêtes de nos
services de sécurité et ainsi diminuer notre efficacité à détecter et à
neutraliser la menace, tout en mettant des sources humaines à
risque. Déjà, avec les révélations dévoilées, nous avons aidé les ser‐
vices chinois à nous contrer. Il y a tout à parier que, dans le climat
politique actuel, l'attention sera donnée à la chronologie des événe‐
ments, cherchant à rendre coupable le gouvernement alors que ses
prédécesseurs ont tous fait la même chose. Il est temps de donner la
priorité à la sécurité nationale, de manière non partisane, et de pro‐
téger le futur de la nation.
[Traduction]

Merci beaucoup.

Je suis impatient de répondre à vos questions.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Juneau‑Katsuya.

[Traduction]

Ensuite, sur vidéo, nous avons M. Manthorpe.

Monsieur, vous disposez de cinq minutes pour vous adresser au
Comité.

M. Jonathan Manthorpe (auteur-chroniqueur en affaires in‐
ternationales, à titre personnel): Bonjour à tous. Merci de me
fournir l'occasion d'être ici.

Je suis également honoré de faire partie d'un groupe de témoins
de cette qualité. Permettez-moi de dire que j'approuve tout ce que
vous avez entendu jusqu'à présent ce matin. Je pense que ces deux
exposés étaient excellents et je suis sûr qu'il en sera de même des
autres témoins.

Je serai très bref et me contenterai essentiellement de décrire ce
qui est couvert dans mon livre de 2019, Claws of the Panda.

Les relations entre les hauts fonctionnaires du Canada et du Parti
communiste chinois remontent aux années 1930, soit il y a plus de
80 ans. Ce qui est remarquable, c'est que les attitudes à l'égard de la
relation et les objectifs des deux parties ont très peu changé durant
ces huit décennies.

Lors de leurs premières rencontres avec les cadres communistes
chinois, les représentants canadiens ont fait preuve d'une grande
naïveté quant aux objectifs du parti, naïveté qu'ils conservent en‐
core aujourd'hui, malgré toutes les preuves qu'ils se font des illu‐
sions.

Mais les Canadiens ont dès le départ considéré les communistes
comme des membres d'un parti réformiste plutôt que d'un parti ré‐
volutionnaire. Ils nourrissaient alors, et un grand nombre nourrit
encore, l'espoir et l'attente que les politiques, l'administration et le
droit canadiens constitueraient des modèles de réforme que le Parti
communiste chinois suivrait.

L'affaire Huawei, qui a débuté juste au moment où je publiais
mon livre Claws of the Panda, aurait dû mettre fin à cet optimisme
aveugle. Cela aurait dû clairement montrer que nous n'avons pas les
mêmes valeurs que le Parti communiste chinois et que nous ne pou‐
vons pas avoir une relation normale avec un régime dont le premier
réflexe est de prendre des otages lorsqu'il y a un problème.

Les objectifs du Parti communiste chinois dans cette relation ont
toujours été les mêmes.

Le premier est de faire du Canada un allié de Beijing sur la scène
internationale, dans la mesure du possible, et de réduire au mini‐
mum les critiques d'Ottawa en l'absence de soutien.

Le deuxième est d'avoir accès aux technologies canadiennes et
américaines, surtout celles utilisées à des fins militaires, par le tru‐
chement des universités et des instituts de recherche.

Le troisième est d'avoir un accès illimité aux ressources agricoles
et naturelles du Canada. Le Parti communiste chinois ne croit pas à
l'économie de marché.

Le quatrième était et est toujours d'avoir un libre accès au mar‐
ché canadien pour les biens manufacturés en Chine.

Le cinquième, et le plus important selon moi, était et est toujours
de pouvoir contrôler et manipuler les Canadiens d'origine chinoise,
particulièrement ceux en faveur d'une réforme en Chine.
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À mon avis, le Parti communiste chinois a atteint tous ses objec‐
tifs au Canada, tandis que nous n'avons même pas eu l'ombre d'une
chance d'atteindre les nôtres.

Je m'arrête ici, et je serai heureux de répondre du mieux que je
peux aux questions des membres du Comité.

Je vous remercie.
● (0900)

Le président: Merci, monsieur Manthorpe.

Il vous reste beaucoup de temps, et je vous en remercie, car cela
nous donnera plus de temps pour les questions.

Monsieur Ho, vous avez cinq minutes, monsieur, par vidéoconfé‐
rence, pour vous adresser au Comité.

M. Victor L.M. Ho (rédacteur en chef à la retraite, Sing Tao
Daily, édition Colombie-Britannique, à titre personnel): En tant
que journaliste retraité ayant travaillé pendant 25 ans pour un média
sino-canadien, j'ai observé que le moyen le plus efficace pour le
PCC de contrôler les médias en langue chinoise est de s'approprier
la haute direction de l'entreprise ciblée. La politique éditoriale de ce
média suivra toujours la ligne de parti en Chine.

Voici plusieurs tactiques habituellement employées par le PCC
dans la communauté chinoise locale.

La première est la propagande. Auparavant, de courtes émissions
radiophoniques de propagande préparées par le Département du tra‐
vail du Front uni étaient diffusées sur la radio AM1320 à Vancou‐
ver. Ces efforts ont été étendus à des publicités pleine page dans les
journaux chinois locaux pour démontrer un appui massif aux poli‐
tiques draconiennes de la RPC.

La deuxième est l'intégration de personnel des médias pro-RPC
dans divers médias de langue chinoise pour parler en bien des récits
de la RPC. Ils influencent les PDG et les rédacteurs en chef des mé‐
dias en langue chinoise en les invitant à prendre le thé dans l'en‐
ceinte du consulat chinois et en utilisant l'argent de la publicité
comme levier.

Troisièmement, on crée un sentiment de nationalisme déformé à
l'égard de la mère-patrie en exploitant certaines parties de l'histoire
de la Colombie-Britannique pour renforcer les idées d'impéria‐
lisme, de colonialisme ou de racisme occidental à l'égard des Chi‐
nois de souche.

La quatrième est la politique identitaire. Les gens d'une race et
d'une culture particulières élaborent des programmes politiques
fondés sur ces identités. La politique identitaire est intimement liée
à l'idée que certains groupes de la société sont opprimés, et com‐
mence par l'analyse de cette oppression.

Cinquièmement, on amplifie les récits et les succès de la RPC et
propage le mantra du PCC selon lequel nous entrons dans une ère
d'ascension de l'Orient et de déclin de l'Occident.

Sixièmement, la désinformation. Ils accusent l'Occident de consi‐
dérer des hypothèses comme des faits et d'être jaloux du succès de
la Chine au point de recourir à des pratiques commerciales dé‐
loyales — comme, par exemple, Huawei et TikTok — et de stigma‐
tiser l'ensemble de la communauté chinoise avec la suggestion ré‐
cente d'un projet de loi sur le registre des agents d'influence étran‐
gers, etc.

Septièmement, on polarise et divise la communauté en choisis‐
sant des commentateurs pro-RPC qui ridiculisent ou répètent les
échecs de l'Occident, et en faisant référence à la présence de pa‐
triotes et de traîtres dans le contexte de Hong Kong.

La huitième est d'aider durant les élections en appuyant les can‐
didats favorisés par la RPC et en n'interviewant pas les candidats
qui critiquent le PCC, comme Kenny Chiu.

Neuvièmement, il s'agit d'établir les propres médias de langue
chinoise du PCC en sol canadien.

Merci.
● (0905)

Le président: Merci, monsieur Ho.

Nous allons maintenant passer à M. Stanton. Vous avez cinq mi‐
nutes, monsieur, pour vous adresser au Comité.

M. Dan Stanton (ancien directeur exécutif, Service canadien
du renseignement de sécurité, à titre personnel): Merci, mon‐
sieur le président, et bonjour, mesdames et messieurs.

Ma connaissance et ma compréhension de l'ingérence étrangère
de la RPC sont le fruit de 32 années d'opérations au sein du Service
canadien du renseignement de sécurité, dont la majeure partie dans
ce que nous appelions le contre-espionnage. J'ai travaillé dans ce
domaine contre des États hostiles — sur le terrain et dans des quar‐
tiers généraux — pendant un certain nombre d'années. Cela com‐
prend également ce que nous appelons l'ingérence étrangère dictée
par l'État.

Lorsque j'ai commencé à travailler, c'était pendant la guerre
froide, et l'espionnage était la plus grande menace en Occident, et
au Canada en particulier. C'est contre cela que nous avons travaillé,
contre divers acteurs étatiques. Il y a eu une évolution depuis l'im‐
plosion de l'Union soviétique, et, en fait, l'espionnage est devenu
plutôt dépassé. C'est très risqué. Il est très difficile de s'attaquer à
des cibles fermes. Il faut amener les gens à commettre des actes de
trahison. C'est beaucoup plus facile avec l'influence étrangère.

Ce que nous avons vu au cours des 30 dernières années, c'est que
l'ingérence étrangère a éclipsé l'espionnage classique en tant que
menace à la sécurité nationale, du point de vue tant de sa portée que
de sa rapidité. Pourquoi risquer de voler les secrets d'un autre État
lorsque vous pouvez influencer et manipuler les décideurs du pays
ciblé? Vous pouvez vous approcher de ce que nous considérons
comme la face cachée de l'État par l'intermédiaire de ses institu‐
tions démocratiques.

La République populaire de Chine, dans cet effort, est l'équipe à
toute épreuve. Elle est la meilleure dans ce domaine. Son niveau de
raffinement, sa confiance qui frise l'arrogance, en font probable‐
ment la menace la plus redoutable du point de vue du renseigne‐
ment étranger. Tandis que la Chine continue de jouer aux échecs, le
Canada joue au chat et à la souris. Nous devons améliorer notre jeu.

Il a été dit récemment que nous n'avons pas de marteau législatif
pour frapper l'ingérence étrangère, qu'il n'y avait pas de législation,
comme c'est le cas pour l'espionnage et le terrorisme. Je m'inscris
respectueusement en faux contre cette affirmation. Si vous regardez
la Loi sur la protection de l'information, particulièrement à la fin,
au paragraphe 20(1) — je vais vous en lire un petit extrait — et à
l'article 3, vous avez le libellé qui convient, à mon avis, afin d'in‐
tenter des poursuites pour ingérence étrangère.
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Selon le paragraphe 3(1), il existe « un dessein de nuire à la sécu‐
rité ou aux intérêts de l'État » dans les cas où la personne commet,
en vue de contribuer à la réalisation d'un objectif politique ou dans
l'intérêt d'une entité étrangère, une infraction à une loi punissable
d'une peine d'emprisonnement maximale de deux ans ou plus.

Si nous passons au paragraphe 20(1), nous voyons qu'il s'agit
d'une infraction si « pour [le] profit d'une entité étrangère », une
personne « incite ou tente d'inciter » une personne à faire accomplir
quelque chose soit « en vue d'accroître la capacité d'une entité
étrangère » ou « qui portera vraisemblablement atteinte aux intérêts
canadiens ».

Ces infractions sont facilement assujetties à la Loi sur la protec‐
tion de l'information, à mon avis. Je pense que votre Comité ou
d'autres pourraient vouloir se pencher là-dessus. Je l'ai souligné
dans la législation.

Nous savons maintenant qu'il s'agit d'une menace existentielle.
Qu'a-t-on réellement fait? Qu'a-t-on fait depuis que les allégations
sont parues en novembre?

Eh bien, il y a eu la proposition d'un registre des agents d'in‐
fluence étrangers, qui a du mérite, mais à moins que je me trompe,
il y a déjà un projet de loi au Sénat, le projet de loi S-237, un projet
de loi sur le registre des agents d'influence étrangers qui existe de‐
puis le mois d'août. Pourquoi ne pas tout simplement le faire adop‐
ter par le Sénat et la Chambre des communes, au lieu de parcourir
le pays et de tenir des assemblées publiques pour voir ce que les
gens en pensent?

Je ne veux pas être facétieux, mais je pense vraiment que si le
gouvernement veut avoir un registre — et je sais que beaucoup de
Canadiens le veulent — nous avons déjà fait un certain travail de
base.

J'ai appris la semaine dernière que nous affectons des millions de
dollars à la GRC, sans stratégie d'enquête ni de poursuite. Nous di‐
sons simplement: « Tenez, prenez cet argent et utilisez-le. » En
32 ans de travail dans le domaine de la sécurité nationale, chaque
fois que nous avons eu une crise, chaque fois que nous avons eu un
incident, c'est ce que le gouvernement a fait. Il jette de l'argent à la
GRC et dit: « C'est à vous de régler cela. » Je ne pense pas que ce
soit une réponse appropriée.

Nous n'avons pas renouvelé notre politique de sécurité nationale
depuis 2004. C'est la première fois qu'une politique de sécurité na‐
tionale est rédigée. Le paysage de la menace au Canada a énormé‐
ment changé au cours des 20 dernières années, sur le plan qualitatif,
et il y a de nouvelles menaces liées à l'intelligence artificielle et à
toutes sortes de choses. Je pense que les Canadiens méritent
quelque chose de ce genre, et cela devrait être une politique de sé‐
curité nationale centrée sur la Chine.

Je ne veux pas avoir l'air partisan. Je ne veux pas jeter le blâme
sur un gouvernement en particulier. J'ai travaillé sur cette menace
de la RPC pendant de très nombreuses années. J'ai même été direc‐
teur du programme national il y a 12 ou 13 ans. C'était un gouver‐
nement différent à l'époque, et la réaction aux rapports sur l'ingé‐
rence étrangère — comme cela a été mentionné plus tôt — n'était
pas différente de celle qu'elle est aujourd'hui. Personne ne s'en for‐
malisait. Il n'y avait pas vraiment de réaction.

Pour moi, il ne s'agit pas vraiment d'une question partisane. Je
pense que cette menace et la façon dont le gouvernement va réagir
ou la façon dont il a réagi par le passé ont transcendé les partis et le

temps. Ce dont nous avons vraiment besoin, c'est d'une approche
plus holistique pour repousser cette menace.

Enfin, je tiens à dire que je suis très heureux d'être ici aujourd'‐
hui, mais surtout avec M. Ho et M. Chiu en tant que membres du
groupe, et les autres aussi, bien sûr. Cependant, je pense qu'il est
extrêmement important que nous ayons des Canadiens d'origine
chinoise, qu'ils aient une tribune pour parler de ce qui s'est passé.
● (0910)

Ils doivent pouvoir s'exprimer, et pas simplement dans le cadre
d'un exercice de relations publiques visant à savoir ce qu'ils pensent
de temps à autre. Ce sont les gens qui sont dans la ligne de mire du
régime de la République populaire de Chine depuis 30 ou 40 ans, et
ce sont eux qui doivent se manifester. Ils doivent avoir la confiance
qu'il y aura des résultats et un suivi s'ils prennent un risque et qu'ils
viennent nous dire ce qui se passe. Non seulement le gouvernement
doit-il écouter, mais les Canadiens doivent écouter la communauté
sino-canadienne pour une fois et entendre ce qu'elle a à dire.

Le président: Merci, monsieur Stanton.

Monsieur Wilczynski, tel un volcan, vous semblez prêt à explo‐
ser. Vous avez écouté les autres intervenants et vous êtes le dernier.

Vous disposez de cinq minutes, monsieur. Allez-y.

[Français]
M. Artur Wilczynski (chercheur principal, École supérieure

d'affaires publiques et internationales, Faculté des sciences so‐
ciales, Université d'Ottawa, à titre personnel): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je veux revenir sur ce qu'a dit mon collègue M. Stanton. Je veux
remercier M. Ho, M. Chiu et M. Manthorpe de nous avoir fait part
de leur expérience en matière d'ingérence étrangère. Pour moi, il est
absolument essentiel d'être à l'écoute de ce que disent la commu‐
nauté chinoise et les autres communautés ciblées par cette ingé‐
rence et de tenir une discussion efficace afin d'aborder et de res‐
treindre les activités néfastes des gouvernements étrangers.

Pendant plus de 30 ans dans le secteur public, j'ai pu observer
sous de nombreux angles le fonctionnement des gouvernements. À
titre de directeur général aux Affaires internationales et à la poli‐
tique frontalière à Sécurité publique Canada, j'ai négocié des ac‐
cords de sécurité avec les États‑Unis. J'ai été directeur général de la
Sécurité et du renseignement au sein de ce qui est aujourd'hui Af‐
faires mondiales Canada. J'ai été ambassadeur auprès d'un allié de
l'OTAN et directeur général des Opérations de renseignement au
Centre de la sécurité des télécommunications. Je connais donc inti‐
mement le fonctionnement de la communauté canadienne de la sé‐
curité et du renseignement.

[Traduction]

J'ai été un consommateur de renseignements et j'ai géré la pro‐
duction de renseignement en mettant l'accent sur l'équité, la diversi‐
té et l'inclusion. La complexité de l'ingérence étrangère nous oblige
à comprendre les liens entre un vaste éventail de questions interre‐
liées. L'ingérence étrangère d'acteurs étatiques hostiles comme la
République populaire de Chine constitue un défi de taille, comme
nous l'avons entendu. La communauté de la sécurité et du rensei‐
gnement réagit et parle de cette menace depuis des années. Néan‐
moins, comme mes collègues l'ont clairement souligné, il est pos‐
sible de faire beaucoup plus pour répondre à cette menace.
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Je suis heureux que nous ayons cette conversation nationale sur
l'ingérence étrangère, et nous devons écouter, comme je l'ai dit, les
expériences vécues par les communautés et les personnes concer‐
nées. Ce qui est regrettable, c'est la manière dont nous en sommes
arrivés là et dont cette conversation se déroule. La divulgation illi‐
cite de renseignement, la réaction maladroite de certains au sein du
gouvernement et les accusations hyperboliques lancées contre le
gouvernement et ses institutions ont créé un environnement toxique
qui a nui à notre capacité de contrer la menace. Le ton et le contenu
de la conversation ont ébranlé davantage la confiance des Cana‐
diens envers nos institutions démocratiques. Le débat a été réduit à
des phrases creuses et à des gazouillis. Il est devenu un véhicule de
partisanerie plutôt qu'une tribune où nous pouvons travailler en‐
semble pour lutter contre l'ingérence étrangère, renforcer la rési‐
lience de nos institutions et rétablir la confiance ébranlée envers
notre démocratie.

Les divulgations ont peut-être attiré l'attention nationale sur l'in‐
gérence étrangère, mais elles ont aussi nui à nos efforts pour faire
face à la menace et sont incompatibles avec la défense de la démo‐
cratie. Lorsque, en tant que fonctionnaires, nous avons accès à des
informations classifiées, nous prêtons serment de confidentialité. Il
s'agit d'un serment de respect de la loi et d'une série de mesures de
conformité. Il est profondément irresponsable et probablement illé‐
gal de violer ce serment sans comprendre les conséquences prévi‐
sibles des divulgations.

Même si je comprends tout à fait la frustration que suscite le
rythme de la lutte contre l'ingérence étrangère, la divulgation de
renseignement classifié est illégale pour une raison. Cela compro‐
met les techniques. Cela compromet les sources et les rend moins
susceptibles de coopérer avec les responsables du renseignement de
sécurité.

Lorsque des fonctionnaires divulguent du renseignement, ils
portent atteinte aux droits de la personne des personnes citées.
Comme il s'agit du comité responsable de l'accès à l'information, de
la protection des renseignements personnels et de l'éthique, je pense
que cela préoccupe particulièrement les membres du Comité, mon‐
sieur le président. Ce renseignement est divulgué sans respect des
procédures, sans présomption d'innocence et sans que les personnes
concernées puissent se défendre efficacement.

Tout cela entrave à la fois les enquêtes particulières elles-mêmes
et la capacité de nourrir les sources à long terme. C'est aussi fonda‐
mentalement antidémocratique. On ne peut pas dire que l'on défend
la démocratie tout en violant les lois adoptées par le Parlement.

En tant qu'ancien sous-ministre adjoint pour les personnes,
l'équité, la diversité et l'inclusion au Centre de la sécurité des télé‐
communications, je sais que la sécurité opérationnelle est essen‐
tielle pour les personnes originaires des États hostiles. Pour elles,
c'est une question de sécurité personnelle et familiale. Les divulga‐
tions les touchent directement et profondément.

● (0915)

[Français]

En raison de ces questions, j'ai soutenu les appels en faveur d'une
enquête publique. Nous avons besoin d'une enquête impartiale pour
examiner ce qui s'est passé et pour nous assurer que nous disposons
des outils nécessaires pour préserver la résilience de nos institutions
démocratiques.

Lors de cette enquête, on aurait la possibilité d'examiner des in‐
formations classifiées. L'enquête devrait être coordonnée avec les
examens effectués par les autres instances, comme l'Office de sur‐
veillance des activités en matière de sécurité nationale et de rensei‐
gnement et le Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et
le renseignement. Elle devrait aussi formuler des recommandations
qui tiennent compte de l'ensemble de la menace, et pas seulement
de ce qui s'est passé en 2019 et en 2021.
[Traduction]

Les menaces pesant sur notre démocratie sont complexes. L'ingé‐
rence étrangère évolue. Une enquête présentera au Parlement des
options visant à atténuer les menaces et à veiller à ce que les Cana‐
diens soient convaincus que leurs représentants reflètent la volonté
populaire. Les seuls qui bénéficient de ce qui se passe maintenant
sont les ennemis de notre démocratie.

Merci, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie, monsieur Wilczynski.

Pour toute personne ayant suivi les travaux du Comité, et par
égard pour les témoins, je dirais que je suis un peu de la vieille
école concernant l'interaction. Je ne crois pas que nous devons pas‐
ser par le président tout le temps, alors les questions peuvent être
directes. Les réponses peuvent également être adressées directe‐
ment aux députés.

Cela dit, nous allons commencer par M. Barrett pour six minutes.

Allez-y, monsieur.
M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et

Rideau Lakes, PCC): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être présents ce matin et de nous offrir
leur expertise.

Monsieur Chiu, je suis très heureux de vous voir ici aujourd'hui,
en tant qu'ancien collègue. Merci d'avoir pris le temps de vous dé‐
placer. Il est encore tôt pour vous en Colombie-Britannique, et je
suis donc très heureux de vous voir ici.

J'aimerais commencer avec une question pour vous, monsieur Ju‐
neau-Katsuya. Disposez-vous de preuves d'ingérence ou de tenta‐
tives d'ingérence, ou de preuves que les gouvernements canadiens
ont été informés de ces activités?

M. Michel Juneau-Katsuya: Oui, mais je ne les ai pas avec
moi. Étant donné que j'étais au sein du SCRS, elles sont restées au
sein du SCRS.

M. Michael Barrett: D'accord, alors vous n'avez pas d'informa‐
tion que vous seriez en mesure de transmettre au Comité pour son
étude.

M. Michel Juneau-Katsuya: Outre les séances d'informations
habituelles qui ont été présentées de nombreuses fois au cours des
30 dernières années — tous les membres du haut commandement,
toute la chaîne de commandement, ont parlé à divers gouverne‐
ments à un moment ou à un autre — non, je ne les ai pas. Il s'agit
de séances d'informations régulières fournies dépendamment de la
gravité de ce que nous avons découvert à cette période.

M. Michael Barrett: Savez-vous combien de circonscriptions
fédérales ont été ciblées par le régime communiste à Beijing?

M. Michel Juneau-Katsuya: Au cours des 30 dernières années
ou récemment?
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M. Michael Barrett: Je suis intéressé par les deux données, en
fait.

M. Michel Juneau-Katsuya: Eh bien, au fil des ans, nous avons
vu des circonscriptions similaires être constamment ciblées, parti‐
culièrement là où il y a un grand nombre de résidents canadiens
d'origine chinoise. C'étaient les terrains de chasse du bureau consu‐
laire. Le travail est accompli par les fonctionnaires consulaires la
majorité du temps et, comme je l'ai dit, nous en avons un certain
nombre, mais ce ne sont pas toujours les mêmes circonscriptions
qui sont visées. Elles varient au fil du temps, lorsqu'un député ou
un candidat précis se présentait nouvellement contre le gouverne‐
ment chinois, alors qu'il n'était pas habituel d'avoir des agressions
ou une résistance venant de cette circonscription. Si une personne
se prononçait, alors soudainement des efforts étaient déployés. Ce‐
pendant, la situation est restée assez stable dans l'ensemble du
Canada.
● (0920)

M. Michael Barrett: Croyez-vous qu'il serait productif pour
vous de fournir au Comité une liste, par écrit, de ces circonscrip‐
tions?

M. Michel Juneau-Katsuya: Je pourrais tenter d'en dresser une.
M. Michael Barrett: D'accord. Je vous remercie.

Êtes-vous au fait de l'affaire de Christine Lee au Royaume-Uni
en 2022? Elle a fait l'objet d'une alerte par le MI5.

M. Michel Juneau-Katsuya: Non, je ne la connais pas.
M. Michael Barrett: D'accord. Je vois que M. Stanton hoche de

la tête.

Monsieur, connaissez-vous cette affaire?
M. Dan Stanton: Oui, beaucoup. Je l'ai suivie de très près, alors

j'ai lu tout ce qu'ont dit les médias sur le sujet.
M. Michael Barrett: D'accord, donc vous êtes au courant du fait

que le président Hoyle de la Chambre des communes a émis une
alerte aux députés du Parlement afin de les mettre en garde contre
toute interaction avec Mme Lee.

M. Dan Stanton: Oui.
M. Michael Barrett: Voici une situation similaire: êtes-vous au

courant d'une alerte émise par le président à la suite d'information
du MI5 concernant des tentatives d'influence russes l'année précé‐
dente?

M. Dan Stanton: Si je pense à la même situation, il y a eu une
affaire en Grande-Bretagne, et je pense que le MI5 était impliqué.
Cependant, je crois selon ce que j'ai lu dans les médias, que l'exac‐
titude de cette affaire est discutable:... Il s'agissait, je pense, d'un
Britannique qui affirmait avoir fait un rapport au MI5 et que ce der‐
nier n'avait pas pris au sérieux ce qu'il avançait.

M. Michael Barrett: Non, l'affaire à laquelle je fais référence
porte sur des activités d'influence ciblant 100 députés de la
Chambre des communes du Royaume-Uni, effectuées par des ac‐
teurs étatiques russes cherchant à teinter leur point de vue concer‐
nant les activités du gouvernement de l'Ukraine.

Toutefois, nous poursuivrons avec la situation que vous connais‐
sez...

M. Dan Stanton: D'accord.
M. Michael Barrett: ...à savoir celle de Mme Lee. Cette ques‐

tion a été soulevée par le MI5 et présentée au président de la
Chambre, et ensuite les députés ont été avertis.

Selon vous, pourquoi cette pratique n'est-elle pas utilisée ici au
Canada? Nous avons entendu des témoignages ici ce matin selon
lesquels il y a des acteurs de l'État travaillant à tous les échelons du
gouvernement et dans tous les partis politiques. Je trouve cela sur‐
prenant. Tout le monde dirait, « Oh, ce doit être dans un autre parti.
Ce doit être dans un autre gouvernement ». Les députés ne peuvent
être blâmés pour cela, parce que nous avons un service du rensei‐
gnement qui ne nous a jamais dit le contraire.

Pourquoi n'avons-nous pas ce processus en place ici?

Si vous pouvez garder vos commentaires concis, je vais tenter de
passer ensuite aux deux autres intervenants.

M. Dan Stanton: Je serai très bref.

À mes yeux, cette affaire britannique est particulièrement fla‐
grante. Ils avaient des renseignements selon lesquels cela venait du
Département du travail du Front uni et de la RPC, grâce à ce ci‐
toyen britannique, et que les activités touchaient directement les
fonds de la campagne d'un député. Je crois qu'il y avait probable‐
ment beaucoup d'autres choses qui se passaient, mais celles-ci n'at‐
teignaient aucun seul légal, alors le mieux que les Britanniques
pouvaient faire était d'envoyer un bulletin général à tout le monde,
identifiant Mme Lee et disant essentiellement de rester à l'écart de
cette dernière parce qu'elle était une actrice d'influence étrangère.

Maintenant, en ce qui concerne les allégations que nous avons au
Canada, je ne dirais pas selon ce qui semble être des informations
assez sommaires provenant des médias — au compte-gouttes —
que le gouvernement canadien publierait quelque chose comme ça.

Ce n'est que mon opinion, mais je crois que l'affaire britannique
était si flagrante qu'elle a provoqué une telle réaction.

M. Michael Barrett: Je ne dispose plus de temps, mais je vais
revenir sur cette question et vous donner l'occasion d'y répondre,
monsieur Wilczynski et monsieur Juneau-Katsuya.

Je vous remercie de votre réponse.
Le président: Merci, monsieur Barrett.

Il nous reste environ une heure et demie pour les questions, vous
aurez donc une autre occasion.

Monsieur Bains, la parole est à vous pour six minutes.
M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Je vous re‐

mercie, monsieur le président.

À mesure que la technologie, les tactiques et les relations avec
les États étrangers évoluent, comme nous l'avons entendu aujourd'‐
hui, je pense que la menace qui pèse sur la démocratie a beaucoup à
voir avec la désinformation et les renseignements erronés de la part
d'acteurs étatiques étrangers et d'acteurs non étatiques — et même
des acteurs nationaux ici.

Nous avons entendu dire que cela durait depuis longtemps, et
nous vous remercions donc d'être parmi nous aujourd'hui pour cette
étude très importante.

Ma première question s'adresse à M. Wilczynski. J'espère avoir
prononcé votre nom correctement.

Nous avons une diaspora chinoise forte et dynamique dans la
ville où je vis, Richmond, d'où est originaire également M. Chiu.
Certaines familles y sont établies depuis plus de 100 ans, tandis que
d'autres sont des Canadiens de première génération.
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Vous avez écrit dans l'Ottawa Citizen que les Canadiens d'origine
chinoise sont les premières victimes de l'ingérence du PCC. Pou‐
vez-vous donner plus de détails au Comité à ce sujet? Il me semble
que nous en avons entendu parler auparavant.
● (0925)

M. Artur Wilczynski: La raison pour laquelle j'ai écrit cela est
fondée en grande partie sur ce que vous avez déjà entendu de la
part des autres témoins, qui ont parlé personnellement de la ma‐
nière dont ils ont subi certaines de ces formes de pression. Il existe
de nombreux cas dans le domaine public, documentés par écrit par
des membres de la communauté qui ont mis en lumière et énuméré
les différentes manières dont l'ingérence a eu une incidence néga‐
tive... qu'il s'agisse d'intimidation ou de coercition.

Il y a eu beaucoup d'éléments dans le domaine public. C'est pour‐
quoi je pense qu'il est vraiment important de partager cette expé‐
rience et les recherches que M. Chiu, M. Ho et M. Manthrope ont
menées au sujet des effets de la manipulation sur la communauté, et
je suis très heureux qu'ils soient tous présents pour le faire.

Il y a malheureusement trop de points de pression qui peuvent
être exercés par des États hostiles, et nous devons en être
conscients. Je crois que c'est pourquoi il est important pour nous
d'écouter les membres de la communauté alors que nous élaborons
des stratégies pour réagir à ce genre de menaces.

M. Parm Bains: À ce sujet, y a-t-il d'autres communautés, selon
vous, qui sont affectées de la même manière?

M. Artur Wilczynski: Oui. Encore une fois, cela a été mention‐
né devant le Comité. Je pense... et tout cela est du domaine public.
Il n'est pas nécessaire de consulter des informations classifiées, car
les communautés elles-mêmes en ont parlé.

Je crois que la communauté iranienne a parlé très directement de
la manière dont elle a été affectée par l'ingérence étrangère. Nous
avons en outre observé, dans de nombreux cas, dans le domaine pu‐
blic... Il n'est pas nécessaire de chercher des informations classi‐
fiées concernant la façon dont le régime de Poutine en Russie a ten‐
té d'influer sur toute une série de questions qui intéressent cet État.
L'ingérence étrangère touche non seulement, à mon avis, les
membres des communautés ethnoculturelles, mais aussi les
membres d'autres communautés ciblées qui pourraient être vulné‐
rables aux actions des États hostiles.

Je vais élaborer à ce sujet si vous le souhaitez.
M. Parm Bains: Oui.
M. Artur Wilczynski: Plus précisément, en ce qui concerne le

dernier point, aussi dans le domaine public, j'ai été particulièrement
critique des actions du gouvernement russe quand il est question de
cibler la communauté LGBTQ2+ et d'essayer de souligner, d'ampli‐
fier et de miner spécifiquement le soutien canadien et la cohésion
sociale autour des droits à l'égalité pour une communauté histori‐
quement marginalisée.

Pour moi, ce n'est pas tant une ingérence que de l'influence mal‐
veillante, mais il s'agit d'une activité hostile par un acteur étatique
qui je crois affecte négativement des Canadiens précis.

M. Parm Bains: Comment, en tant que députés, pouvons-nous
nous protéger des mauvais acteurs alors que nous ne disposons pas
des outils nécessaires? L'un des problèmes est que même si nous
nous adressons de manière proactive aux agences de sécurité pu‐
blique ou à toute autre personne pour demander de qui il convient
de s'éloigner, ces informations ne sont pas communiquées parce

que, très franchement, elles pourraient compromettre quelque
chose.

Que pouvons-nous faire en tant que députés?

M. Artur Wilczynski: La tenue de ce genre de séances est très
importante, tout comme le fait que les fonctionnaires tant actuels
qu'anciens, de la sécurité nationale et de la communauté du rensei‐
gnement mettent en commun ce qu'ils peuvent dans un environne‐
ment public au sujet de la menace.

Personnellement, je crois aussi qu'il pourrait y avoir davantage
de transparence de la part des services de sécurité et du renseigne‐
ment du Canada. Nous avons la capacité de parler au public, aux
parlementaires et à d'autres intervenants à propos des questions de
l'ingérence étrangère de manière, à mon avis, beaucoup plus régu‐
lière et plus franche.

Une partie de ce problème tient à une réticence et à une aversion
au risque de longue date lorsqu'il est nécessaire d'avoir ces conver‐
sations. Et je pense que l'un des effets de cette aversion au risque
sur des conversations régulières et franches est que de nombreux
Canadiens — et malheureusement un certain nombre de parlemen‐
taires — ne possèdent pas une compréhension approfondie du fonc‐
tionnement de la sécurité et du renseignement et de la manière dont
nous pouvons travailler plus efficacement ensemble pour contrer la
menace posée par les acteurs étatiques hostiles et d'autres menaces
envers la sécurité nationale du Canada.

M. Parm Bains: Dans l'article que j'ai cité plus tôt, vous parlez
du fait que la divulgation de documents classifiés compromet les
efforts visant à s'attaquer à l'ingérence étrangère.

Pouvez-vous nous expliquer davantage pourquoi c'est le cas?

M. Artur Wilczynski: Oui. Une fois encore, lorsque des rensei‐
gnements sont divulgués de manière illicite, les services de rensei‐
gnement peuvent déterminer beaucoup de choses en ayant accès à
ces renseignements. Ils peuvent trouver la source de l'information.
Ils peuvent savoir qui aurait potentiellement cherché à obtenir ces
informations initialement, ce qui compromet ainsi des personnes au
sein des services de la sécurité et du renseignement.

Une fois que les services de renseignement ont obtenu ces infor‐
mations, ils peuvent élaborer des stratégies afin d'éviter des tac‐
tiques similaires à l'avenir. Lorsqu'ils évitent ces tactiques et que les
tactiques évoluent, la capacité des services de sécurité et de rensei‐
gnement à maintenir l'accès, la transparence et la visibilité de leur
travail — que ce soit par des sources humaines, comme c'est le cas
pour des organisations comme le SCRS ou par des renseignements
d'origine électromagnétique, s'il y a une divulgation — est élimi‐
née, car les cibles de cette collecte de renseignement peuvent alors
modifier leur comportement de façon à réduire cette capacité.

● (0930)

Le président: Je vous remercie, monsieur Wilczynski et mon‐
sieur Bains.

[Français]

Monsieur Villemure, vous avez la parole pour six minutes.

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je remercie tous les témoins d'être ici ce matin.
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Monsieur Juneau‑Katsuya, vous êtes de retour parmi nous. J'ai
plusieurs questions pour vous, alors j'aimerais que vous répondiez
simplement par oui ou non. Nous verrons où cela nous mènera.

Vous dites que tous les gouvernements fédéraux, allant de celui
de M. Mulroney à celui de M. Trudeau, ont été compromis par la
Chine. Est-ce bien cela?

M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. René Villemure: D'accord.

Tous les gouvernements en ont été informés, n'est-ce pas?
M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. René Villemure: Ils ont tous choisi d'ignorer les avertisse‐

ments du Service canadien du renseignement de sécurité, n'est-ce
pas?

M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. René Villemure: Ils ont été infiltrés par des agents d'in‐

fluence sur l'invitation du gouvernement chinois, n'est-ce pas?
M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. René Villemure: D'accord.

Comme vous le disiez tantôt, les gouvernements ont pris des dé‐
cisions discutables concernant ces cas d'ingérence.

M. Michel Juneau-Katsuya: Oh oui!
M. René Villemure: D'accord.

Tous les gouvernements jusqu'à présent ont donc fait partie du
problème.

M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. René Villemure: D'accord.

Vous mentionniez qu'une loi devrait peut-être être adoptée. Est-
ce que la loi sur la sécurité nationale de Hong Kong, adoptée en
2020, peut servir de modèle en la matière?

M. Michel Juneau-Katsuya: Parlez-vous de Hong Kong ou de
l'Australie?

M. René Villemure: Excusez-moi, je parle de l'Australie.
M. Michel Juneau-Katsuya: Dans le cas de l'Australie, c'était

en 2018.

Oui, je crois que c'est un bon départ. Cette loi est en vigueur de‐
puis cinq ans en Australie, et ses services de renseignement peuvent
l'utiliser. Elle peut nous en apprendre un peu sur les perfectionne‐
ments que nous pourrions apporter à nos lois. Habituellement,
toutes les lois comprennent une disposition de temporisation, qui
prévoit un réexamen tous les cinq ans environ. C'est exactement la
période de temps qui s'est écoulée depuis l'entrée en vigueur de
cette loi en Australie. Nous pourrions donc certainement nous en
inspirer.

Les États‑Unis et l'Angleterre ont aussi adopté des mesures légis‐
latives appropriées qui pourraient nous inspirer en vue d'adopter
une loi à la canadienne.

M. René Villemure: C'est parfait.

Vous dites également que ce le bureau d'enquête qui a été propo‐
sé cette semaine ne fait pas l'affaire parce qu'il n'est pas indépen‐
dant.

M. Michel Juneau-Katsuya: C'est exact.

M. René Villemure: Ce bureau doit donc être indépendant du
gouvernement, du Service canadien du renseignement de sécurité et
de la Gendarmerie royale du Canada.

M. Michel Juneau-Katsuya: C'est cela.

M. René Villemure: Comment ce bureau indépendant pourrait-il
être constitué?

M. Michel Juneau-Katsuya: On pourrait procéder de la même
manière qu'avec le Bureau du vérificateur général du Canada, c'est-
à-dire qu'une personne serait nommée par la Chambre des com‐
munes après avoir reçu l'aval de tous les députés. Cette personne se
rapporterait à la Chambre des communes.

Ce bureau d'enquête viserait à ramener l'intégrité dont notre sys‐
tème démocratique a besoin, que ce soit auprès de nos alliés inter‐
nationaux ou de nos concitoyens et concitoyennes. L'indépendance
et la manœuvrabilité du bureau sont très importantes. Il faut aussi
qu'il ait les pouvoirs appropriés pour mener enquête. Comme le di‐
sait M. Wilczynski, la personne responsable s'assurerait de la trans‐
parence, qui manque grandement à l'heure actuelle, comme cela a
été dit plus tôt. Pendant trop longtemps, ce manque de transparence
a empêché le Canada de transmettre des avertissements à la popula‐
tion.

D'ailleurs, je me souviens d'un incident impliquant le Comité de
surveillance des activités de renseignement de sécurité. Alors que le
Service canadien du renseignement de sécurité voulait approcher
les grandes entreprises pour leur transmettre des avertissements, un
peu comme le font le MI5 et le MI6 britanniques une fois par année
lors d'une conférence nationale, le Comité de surveillance des acti‐
vités de renseignement de sécurité a fait le contraire et a répriman‐
dé le SCRS en lui disant qu'il ne doit informer que le gouverne‐
ment. Cela, nous l'avons fait pendant 30 ans, mais cela n'a rien don‐
né.

M. René Villemure: Croyez-vous que, sur le plan de l'ingérence
ou du contrôle de celle-ci, l'intelligence artificielle va représenter
un nouveau défi?

M. Michel Juneau-Katsuya: Le défi va être énorme, effective‐
ment. L'intelligence artificielle va permettre à un pays qui veut pas‐
ser à l'offensive et faire de l'ingérence d'aller chercher beaucoup
plus d'informations et de déterminer plus facilement les cibles aux‐
quelles s'attaquer chez nous.

● (0935)

M. René Villemure: Merci, monsieur Juneau‑Katsuya.

Monsieur Chiu, lors de la dernière législature, vous avez proposé
le projet de loi C‑282, Loi établissant le registre des agents d’in‐
fluence étrangers.

Qu'est-il arrivé de ce projet de loi?

[Traduction]

M. Kenny Chiu: Rien. Il est resté en suspens à la Chambre des
communes et, lorsque le premier ministre a mis fin à la 43e législa‐
ture, il est simplement mort au feuilleton.

[Français]

M. René Villemure: Le fait d'avoir présenté un tel projet de loi
a-t-il entraîné des conséquences pour vous?
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[Traduction]
M. Kenny Chiu: Comme je l'ai mentionné, pendant les élec‐

tions, une quantité importante de désinformation s'est répandue, en
particulier au sein de la communauté de la diaspora chinoise, prin‐
cipalement sur WeChat mais aussi sur WhatsApp. J'ai été présenté à
tort comme quelqu'un d'anti-Chinois, et même comme quelqu'un
qui déteste les Chinois... on a dit que je ne devais pas être réélu, et
Erin O'Toole, le chef du Parti conservateur de l'époque ne devait
pas l'être non plus.
[Français]

M. René Villemure: Il s'agit donc d'un témoignage de première
main; vous nous avez parlé de votre histoire personnelle.

Est-ce bien cela?
[Traduction]

M. Kenny Chiu: C'est exact.
[Français]

M. René Villemure: Pensez-vous avoir été victime d'ingérence
étrangère lors de la dernière élection?
[Traduction]

M. Kenny Chiu: Je dirais que cela a joué un rôle dans ma dé‐
faite. J'étais en fait content qu'il y ait un dénonciateur au sein du
SCRS, puisque dans une certaine mesure, cela confirmait mon ob‐
servation subjective et aussi les renseignements que nous avions re‐
çus et que nous avons signalés au SCRS depuis le début, même si
ce dernier ne nous a jamais répondu.
[Français]

M. René Villemure: Vous croyez donc que votre adversaire a
obtenu un certain avantage. Est-ce exact?
[Traduction]

M. Kenny Chiu: Oui. Je crois qu'il a bénéficié de la désinforma‐
tion.
[Français]

M. René Villemure: D'accord. Le fait que votre adversaire siège
ici aujourd'hui constitue-t-il selon vous un conflit d'intérêts?
[Traduction]

M. Kenny Chiu: À mon avis, mon adversaire, qui est présent à
la réunion, est mieux en mesure de répondre à cette question.
[Français]

M. René Villemure: D'accord.
Le président: Je vous remercie, monsieur Villemure, c'est tout le

temps dont vous disposiez.
[Traduction]

Monsieur Green, vous disposez de six minutes. Allez-y, mon‐
sieur.

M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): Merci beau‐
coup, et je remercie les témoins de leur présence.

Il est évident que beaucoup de choses ont été dites publiquement.
De nombreuses opinions circulent. C'est une bonne chose d'avoir
des experts en la matière. Je me réjouis particulièrement de l'occa‐
sion d'avoir devant nous d'anciens membres de notre appareil de sé‐
curité. Je parle souvent de l'obligation de franchise, que la loi im‐
pose aux tribunaux. J'aimerais que notre appareil de sécurité s'en‐
gage davantage à avoir la même obligation de franchise devant le

Parlement. Peut-être qu'ainsi nous serions capables d'éviter des si‐
tuations comme celles-ci à l'avenir.

Monsieur Stanton, dans le cadre de votre entrevue à CBC Radio,
vous avez déclaré que le Canada a besoin de modifier la Loi sur le
SCRS pour renforcer la capacité des agences de sécurité nationale à
lutter contre l'influence étrangère, et pas uniquement l'ingérence
étrangère. Je pense qu'il s'agit d'un point important.

Pouvez-vous expliquer la différence entre l'influence étrangère et
l'ingérence étrangère?

M. Dan Stanton: Je ne me rappelle pas avoir proposé de modi‐
fier la Loi sur le SCRS, mais me demandez-vous simplement la dif‐
férence entre l'ingérence étrangère et l'influence étrangère?
● (0940)

M. Matthew Green: Oui, s'il vous plaît.
M. Dan Stanton: C'est une bonne question. Il existe deux types

d'ingérence étrangère.

La première, à savoir la plus facile, implique que l'État étranger
cible essentiellement les communautés de la diaspora en ce qui
concerne les questions liées à leur pays d'origine. L'ingérence peut
se faire par la manipulation ou l'intimidation. Les membres d'une
communauté ne veulent pas en parler, et ils sont utilisés. Le SCRS
ciblera ce genre d'activités. Elles sont en général assez bien gérées.
Cette menace est moins nuancée que l'autre type d'ingérence étran‐
gère.

L'autre type d'ingérence étrangère, qui représente sans doute la
raison pour laquelle nous avons ces réunions du Comité ici, sup‐
pose que l'État cible trois ordres de gouvernement, qu'il vise des
politiciens, des journalistes et des personnes de tous les milieux, en
utilisant des méthodes clandestines. Il faut une activité clandestine,
sinon c'est simplement du lobbying. C'est pourquoi il y a eu, je di‐
rais, un tel manque de réaction de la part du gouvernement quant au
signalement au fil des ans, puisqu'un bref coup d'œil ne permet de
voir que du lobbying. Les gens disent: « Quel est le problème?
N'avez-vous pas des sujets plus importants à aborder? »

Or, si vous travaillez pendant longtemps et si vous utilisez le cri‐
tère de la clandestinité, où l'objectif de l'État étranger n'est pas clair
aux yeux de la cible, alors il est possible de constater l'existence de
la menace.

C'est ce type d'ingérence à laquelle nous sommes davantage ex‐
posés — l'autre type d'ingérence étrangère, qui est très difficile à
cerner et qui peut être difficile à contrer, même si nous disposons
de lois qui peuvent être appliquées. Le premier type d'ingérence
étrangère, dans le cadre duquel un représentant d'un État étranger
intimide directement une partie de la communauté au Canada est un
peu plus visible.

M. Matthew Green: Pour ce qui est du but que vous avez men‐
tionné — l'IA — j'ai participé cette semaine à un atelier sur l'ingé‐
rence russe et les acteurs russes en ligne, en particulier concernant
les fermes à trolls et les médias sociaux. Nous savons que, du
moins d'une manière superficielle, grâce au convoi, la présence en
ligne de la Russie a atteint des sommets à cet égard.

Pouvez-vous simplement nous parler de la manière dont la tech‐
nologie et les médias sociaux ont contribué à brouiller les lignes
entre l'influence et l'ingérence, afin que nous soyons en mesure de
savoir ce qui est clandestin?
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M. Dan Stanton: Je dois dire, en fait, que l'aspect technologique
de la désinformation est un domaine dans lequel je n'ai pas vrai‐
ment d'expérience.

M. Artur Wilczynski: Je peux tenter de répondre en partie à
cette question.

L'environnement en ligne est évidemment plutôt complexe et
évolutif. La partie importante à comprendre est quand le comporte‐
ment est inauthentique, quand les pays utilisent divers outils soit
pour secrètement amplifier des messages qu'ils savent contraires
aux intérêts des pays qu'ils ciblent ou plus précisément pour ampli‐
fier leurs propres intérêts.

Il existe des activités inauthentiques grâce à des moyens tels que
les robots, mais il faut aussi comprendre qu'ils ont cultivé toute une
série d'acteurs de soutien au sein d'un État, qui renforceront ces
messages. Il arrive qu'un comportement inauthentique puisse sem‐
bler authentique, parce qu'il est amplifié par des acteurs légitimes
dans un certain État.

La situation sera beaucoup plus complexe, comme l'ont mention‐
né mes collègues, en raison de l'IA, notamment des choses telles
que les deepfakes. Il y avait à la première page du Ottawa Citizen
l'autre jour une histoire à propos de la manière dont les images et
les vidéos seront manipulées de sorte qu'il sera très difficile de dis‐
tinguer le vrai du faux. Ces genres d'outils, en plus des genres d'am‐
plification qui peuvent être effectués dans un environnement en
ligne, rendront la tâche particulièrement difficile, à mon avis, aux
citoyens ordinaires et aux organisations de renseignement de sécu‐
rité nationale qui tentent de limiter ce comportement et de le com‐
battre. C'est quelque chose à quoi nous devons prêter une attention
particulière à l'avenir.

M. Matthew Green: Je me rappelle d'une citation célèbre de
Steve Bannon, qui parle de guerre cognitive et de tentative de se‐
mer le chaos et le désordre complet. Cette citation venait de quel‐
qu'un qui, à l'époque, était un conseiller américain important auprès
d'un régime américain.

Nous avons passé beaucoup de temps à nous concentrer sur la
Chine. Peut-être pourrions-nous prendre un moment pour prendre
un pas de recul et fournir un aperçu au sujet d'autres acteurs inter‐
nationaux, autant ceux que nous considérons comme des alliés ami‐
caux que les acteurs hostiles, puisqu'il semble manquer une partie
importante de l'équation ici quand nous nous concentrons sur un
seul pays, vu la complexité globale de ce genre de jeu à somme
nulle.

M. Artur Wilczynski: Je voudrais intervenir très rapidement à
ce sujet.

Le président: Soyez très bref, s'il vous plaît.
M. Artur Wilczynski: Je suis particulièrement inquiet à propos

des acteurs non étatiques et particulièrement des acteurs non éta‐
tiques d'États amis. Je crois qu'il n'est pas difficile de voir comment
les organisations extrémistes violentes à caractère idéologique, par‐
ticulièrement celles basées aux États-Unis, tentent d'amplifier cer‐
tains messages qui divisent les communautés de minorités ciblées,
qu'il s'agisse de promouvoir l'antisémitisme, l'islamophobie, l'ho‐
mophobie ou la transphobie, et de porter atteinte aux principes et
aux valeurs démocratiques. De nombreuses personnes agissent de
manière non transparente. Ces dernières ne sont pas des acteurs éta‐
tiques; donc, la capacité des gouvernements comme le nôtre de les
combattre est un défi. À mon avis, c'est l'un des aspects qui de‐
vraient faire l'objet d'une enquête.

● (0945)

Le président: Je vous remercie, monsieur Wilczynski, et merci
monsieur Green.

Nous allons passer à notre deuxième série de questions et céder
la parole à M. Kurek.

Vous disposez de cinq minutes.
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci

beaucoup.

Permettez-moi de remercier tous nos témoins d'être présents de‐
vant le Comité aujourd'hui et de parler de ce sujet très important.

Monsieur Chiu, c'est bon de vous revoir. Comme vous êtes un
ancien collègue à moi, c'est un plaisir de vous voir devant le Comi‐
té.

J'aimerais vous offrir l'occasion de faire part de votre expérience,
quelles étaient les attaques contre vous et votre réputation, en parti‐
culier durant les dernières élections, et la question entourant votre
proposition de créer un registre des agents étrangers. Pourriez-vous
décrire, en une minute, les impacts que cela a eus sur vous, sur le
plan tant professionnel que personnel?

M. Kenny Chiu: Je vous remercie de cette occasion. C'est bon
de revoir tout le monde.

Je le décrirais comme un processus d'isolement. Cela était dû en
partie à la pandémie de COVID, mais, en contrepartie, j'avais l'ha‐
bitude de travailler pour les médias ethniques chinois assez fré‐
quemment et activement.

Pendant mon mandat, surtout après que j'ai déposé le projet de
loi d'initiative parlementaire sur le registre des agents d'influence
étrangers, de nombreux médias chinois m'ont tourné le dos, ils ne
m'ont pas invité à leurs émissions-débats, bien qu'ils aient ouvert
leurs lignes aux critiques de mon projet de loi. Tout cela a culminé
durant les élections avec la désinformation selon laquelle je n'étais
jamais allé au Xinjiang, alors comment pourrais-je voter avec le
reste des parlementaires quant au fait qu'un génocide respectant la
définition donnée par les Nations Unies a cours? Par ailleurs, pour‐
quoi détesterais-je ma propre race, les Chinois, parce que j'ai mis en
place ce registre des agents d'influence étrangers?

Cela a eu un grand impact, car j'avais quitté ma profession de
cadre intermédiaire du personnel dans le domaine du développe‐
ment de logiciels, et il m'a été difficile de revenir au sein de ma
profession. Cependant, je suis heureux d'avoir présenté cette ques‐
tion sur la scène nationale pour qu'on en débatte, comme cela a été
mentionné précédemment.

Pour plusieurs, cette situation peut sembler similaire au film inti‐
tulé Tout partout, tout à la fois, mais, pour de nombreuses per‐
sonnes au sein de la communauté, c'est effectivement tout et partout
tout le temps.

M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur Chiu.

J'aimerais me pencher un peu sur l'aspect ethnique des médias.

Monsieur Ho, vous avez mentionné quelque chose à cet égard.
Pourriez-vous décrire, pour le bénéfice du Comité, comment ce
processus est utilisé ou instrumentalisé au profit de la dictature
communiste à Beijing?
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M. Victor L.M. Ho: Le principe essentiel du PCC est d'intimider
les prétendues « voix hostiles » au sein de notre communauté chi‐
noise. Par ailleurs, il manipule l'information et les fausses informa‐
tions — même les fausses nouvelles — sur les médias sociaux
comme WeChat et TikTok, pour répandre la propagande officielle
et détourner l'attention du problème principal.

Par exemple, durant la pandémie de COVID-19, ils ont propagé
la campagne de haine contre les Asiatiques. Cette campagne de
haine était menée à l'échelle nationale, voire transnationale — elle a
même été menée aux États-Unis — et la campagne de haine anti-
asiatique qui faisait de la COVID une question raciale plutôt qu'une
question de santé publique. Pendant la période électorale, ils ont
teinté l'ensemble des opinions opposées au sein de la communauté
chinoise — à savoir, les actions ou les commentaires contre le
PCC — comme étant un problème racial, et ils ont détourné...
● (0950)

M. Damien Kurek: Je suis désolé de vous interrompre, mais le
temps est compté ici.

J'ai un bref commentaire à ce sujet. Étant donné qu'il s'agit bien
souvent de langues que de nombreux Canadiens ne comprendraient
pas — le mandarin, le cantonais, etc. — est-ce le genre de choses
qui se cachent à la vue de tous, monsieur Ho?

M. Victor L.M. Ho: Oui. Il s'agit d'un problème de langue eth‐
nique, donc la société en général n'a aucune idée de ce qui s'est pas‐
sé dans notre communauté chinoise par le passé.

Le président: Merci, monsieur, et merci, monsieur Kurek.

Monsieur Fergus, vous avez la parole pour cinq minutes.
[Français]

L’hon. Greg Fergus (Hull—Aylmer, Lib.): Merci beaucoup,
monsieur le président.

J'aimerais aussi remercier tous les témoins qui sont des nôtres
aujourd'hui. Je leur suis énormément reconnaissant de leur exper‐
tise.

Monsieur Wilczynski, vous avez dit que la façon dont cette his‐
toire s'est déroulée portait atteinte à la sécurité nationale et aux
droits fondamentaux des Canadiens. Pouvez-vous nous en dire da‐
vantage à ce sujet?

M. Artur Wilczynski: Certainement. J'ai essayé d'expliquer un
peu plus tôt que, selon moi, le respect des lois est un élément fon‐
damental de notre démocratie. Nous devons respecter les lois qui
sont mises en place. Les lois sont mises en place parce qu'elles
doivent nous contraindre à respecter des règles et nous donner un
cadre sur la façon d'agir en tant qu'agents de la sécurité nationale.
Nous avons des pouvoirs particuliers qui nous autorisent à pour‐
suivre des enquêtes et à adopter des mesures pour faire avancer
notre intérêt national.
[Traduction]

Lorsque des fonctionnaires ne suivent pas la loi et ne respectent
pas les règles auxquelles nous sommes dûment assujettis au cha‐
pitre de la conformité et que nous avons mises en place pour mesu‐
rer notre comportement, les effets sont multiples, particulièrement,
à mon avis, en ce qui concerne les droits de la personne. Quand un
fonctionnaire utilise les pouvoirs et les documents habilitants pour
accéder à des informations et ensuite de son propre chef, en dehors
du cadre des lois qui nous régissent, qu'il décide de fournir ces in‐
formations sans contexte, sans explication et sans analyse dans le

domaine public, il viole toute une série de choses. Il s'agit non
seulement de leurs obligations... mais les droits des personnes nom‐
mées dans ces divulgations — leurs droits à la vie privée et leurs
droits à l'application régulière de la loi — sont violés.

Je pense que la situation est profondément inquiétante lorsque
des personnes travaillent dans le domaine du renseignement de sé‐
curité, en particulier au sein d'une entreprise qui a eu une histoire
difficile au Canada. Le fait d'agir ainsi en dehors de la primauté du
droit, encore une fois, est la raison pour laquelle je crois que c'est
fondamentalement antidémocratique.

Je suis désolé. Je voudrais revenir très rapidement sur la question
précédente parce qu'il y a un lien. L'un des effets... Je l'ai évoqué un
peu dans ma déclaration. Au sein du service du renseignement de
sécurité, nous avons besoin d'une plus grande diversité dans nos
rangs, précisément afin d'être capables de comprendre le contexte
linguistique et culturel, et d'être en mesure de fournir le genre d'in‐
formation qui est essentiel. Quand les membres de ces communau‐
tés sentent que nous n'avons pas respecté la primauté du droit et
que nous ne les avons pas protégés dans la mesure nécessaire, notre
capacité à les inciter à nous rejoindre et à devenir membres du ser‐
vice de renseignement de sécurité est alors compromise. Cela af‐
fecte également notre capacité de protéger efficacement les intérêts
nationaux du Canada.

[Français]
L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, monsieur Wilczynski. J'ai

remarqué que plusieurs personnes hochaient la tête.

Monsieur Stanton, vous avez aussi beaucoup parlé dans les mé‐
dias de ces prétendues fuites du Service canadien du renseignement
de sécurité, le SCRS. Pensez-vous que ces fuites émanent effective‐
ment du SCRS et, quelle que soit votre réponse, quelles sont vos
raisons?

[Traduction]
M. Dan Stanton: Non, je ne crois pas. Je ne crois pas qu'elles

viennent...

Je serai prudent pour répondre à cette question, puisque j'ai suivi
cette affaire de très près. Vous avez deux lignes différentes de...
nous appellerons cela des rapports avec des allégations, et il existe
des différences qualitatives entre les deux.

Les gens qui travaillent dans le renseignement, dans des profes‐
sions comme celles que l'on retrouve au SCRS, ne se soucient pas
des résultats. Si vous travaillez dans la lutte contre le terrorisme,
dans certains cas vous êtes indifférent, vraiment, au fait qu'une per‐
sonne sera arrêtée et emprisonnée.

Je me souviens de l'expulsion de 18 diplomates soviétiques. Je
travaillais à la section soviétique — je travaillais au bureau respon‐
sable du KGB — et je pense que j'ai été triste pendant environ trois
semaines de ce qui allait se passer, parce qu'il y avait toutes sortes
de points d'enquête et toutes sortes de choses qui se passent au cha‐
pitre de la contre-ingérence en dehors de l'expulsion d'un diplo‐
mate.

Il en va de même lorsqu'une personne est arrêtée ou inculpée
pour diverses choses. Les personnes qui travaillent dans le rensei‐
gnement sont des professionnels. Elles ne pensent pas aux résultats
que pourrait obtenir ou non un décideur politique. Je le sais car j'ai
passé 32 années dans le domaine. Je connais la culture.
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Je regarde aussi ce que les médias ont dit, à savoir que nous ido‐
lâtrons maintenant les auteurs de fuite. Ils sont en quelque sorte dé‐
crits comme des patriotes outrés par cette dissimulation flagrante, et
ils vont maintenant protéger les Canadiens en divulguant des ren‐
seignements. Ce portrait ne ressemble pas non plus aux personnes
que je connais dans un milieu au sein duquel j'ai œuvré pendant de
très nombreuses années.

Je peux déduire beaucoup de choses du témoignage du Globe. Je
peux aussi déduire beaucoup de choses des éditoriaux du Globe sur
le sujet également. Il existe un certain biais en faveur de SNC-La‐
valin et d'autres choses de ce genre. Il y a un peu de partisanerie.

J'ai une idée d'où viennent ces fuites et, dans certains cas, elles
passent par différents canaux avant de parvenir au journaliste. Dans
certains cas, cela peut être un document. Je suis assez certain que
l'organisation où j'ai passé beaucoup de temps n'est pas la source de
ces fuites.

Une partie de ces fuites pourrait être due à une tierce partie, mais
je ne crois pas que les documents viennent de l'organisation.
● (0955)

Le président: Merci, monsieur Stanton.

[Français]

Merci, monsieur Fergus.

Monsieur Villemure, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

M. René Villemure: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Manthorpe, j'ai beaucoup aimé votre livre intitulé
« Claws of the Panda: Beijing's Campaign of Influence and Intimi‐
dation in Canada ». Vous y parlez beaucoup de confiance. Considé‐
rant la situation actuelle, à savoir ces fuites, allégations et autres,
qu'est-ce qui pourrait nous aider à susciter la confiance des gens en‐
vers nos institutions?

[Traduction]
M. Jonathan Manthorpe: C'est une question très générale et je

l'apprécie.

J'écris actuellement un autre livre au sujet des problèmes de la
démocratie canadienne, dont nous pourrons sans doute discuter
quand le livre sera publié.

Je crois que nous avons un problème de confiance envers nos
institutions démocratiques qui va au-delà de l'ingérence étrangère.
De nombreuses personnes ont mentionné ce matin que ce n'est pas
seulement la RPC qui a dépassé les limites du lobbying pour se li‐
vrer à de sérieuses ingérences dans la vie publique canadienne. À
mon avis, nous avons besoin d'un registre justement pour cette rai‐
son. Il s'agit d'un problème général, et non de quelque chose qui
concerne uniquement la RPC.

Je pense que le niveau de confiance envers nos institutions s'est
dégradé au cours des 20 ou 30 dernières années pour diverses rai‐
sons, qui sont peut-être plus nombreuses que celles qu'il convien‐
drait d'aborder devant le comité aujourd'hui. J'ai écrit un livre qui a
paru en 2020, intitulé Restoring Democracy. Il porte sur l'ensemble
de la période depuis la fin de la Guerre froide et sur les diverses
pressions exercées sur la démocratie au cours des 30 dernières an‐
nées.

Mon dernier livre, qui je l'espère sera publié l'année prochaine,
parle en particulier du Canada dans ce contexte. Je pense que cela
n'est pas une affaire pour le comité présentement, mais je répondrai
avec plaisir à toute question que vous pouvez avoir.

[Français]

M. René Villemure: Merci beaucoup, monsieur Manthorpe.

Le président: Merci, monsieur Villemure.

[Traduction]

Monsieur Green, la parole est à vous pour deux minutes et de‐
mie.

M. Matthew Green: Je vous remercie.

Monsieur Stanton, pourriez-vous peut-être — je reprends cette
ligne de questions — nous parler davantage d'autres agents, pays ou
acteurs qui existent et sur qui nous devrions nous concentrer?

Ma préoccupation — et peut-être vous pouvez commenter cela,
parce que j'ai entendu beaucoup de choses à ce sujet — est que
nous nous concentrons uniquement sur la Chine, et je crois, ce fai‐
sant, que nous passons peut-être à côté de la vue d'ensemble. Pou‐
vez-vous commenter?

M. Dan Stanton: Bien sûr. C'est une bonne question.

Je crois que nous nous concentrons uniquement sur la Chine
parce qu'elle représente, comme je l'ai dit, la meilleure équipe lors‐
qu'il est question d'ingérence étrangère. Absolument rien ne se
compare à elle au chapitre de la portée et des différences qualita‐
tives.

L'un de mes collègues a fait allusion à l'Iran. Nous avons observé
un changement dans l'ingérence iranienne: le pays fait maintenant
appel à des entreprises du secteur privé. Les médias au Canada, aux
États-Unis et au Royaume-Uni en parlent. Ils utilisent des enquê‐
teurs privés pour suivre les gens. Il y a eu quelques changements
dans la manière dont ils procèdent; il y a du harcèlement et la situa‐
tion des dissidents se détériore.

La Russie a toujours été un acteur, mais la Russie est très forte au
niveau du renseignement et de ses services de renseignement. Elle
procède un peu différemment de la Chine.

Un autre pays selon moi est l'Inde. L'Inde fait de l'ingérence
étrangère au Canada. Nous l'avons constaté, et nous l'avons vu dans
les médias.

Il existe un certain nombre d'États étrangers. Comme le déclare
l'un de mes collègues, ils ne sont pas nécessairement tous hostiles
envers les intérêts du Canada. Certains d'entre eux sont neutres, si
je puis dire. Certains pourraient être des alliés.

Dans certains domaines, c'est aléatoire. Je ne veux pas recom‐
mencer à m'en prendre à la RPC, même si elle est la raison de notre
présence ici. Elle fait très bien les choses. Vraiment. Il s'agit d'une
approche pangouvernementale qui concerne l'ensemble de la socié‐
té. Vous êtes au courant de la loi sur la sécurité nationale adoptée en
2017, selon laquelle toute personne ayant le statut de Chinois, où
qu'elle se trouve dans le monde, doit coopérer.

Il existe d'autres acteurs. Ils n'ont simplement pas la même force.
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● (1000)

M. Matthew Green: À votre avis, si nous avons affaire à la
meilleure équipe dans ce domaine, et que le comité ne propose pas
de recommandations ou de cadres législatifs pour traiter la Chine
comme un cas d'étude, êtes-vous d'avis que nous devrions alors
tous les étudier?

Les différences que vous avez soulevées entre la manière de pro‐
céder des différents acteurs étrangers vont nécessiter une compré‐
hension plus générale des différentes tactiques et stratégies utilisées
afin de protéger notre démocratie?

M. Dan Stanton: Je crois de manière générale, à un niveau ma‐
cro, que oui, nous devons avoir ces outils législatifs. Nous devons
avoir une capacité d'application de la loi. Nous devons avoir des
objectifs à atteindre à cet égard. Vous pouvez utiliser ce modèle
avec les autres États.

Il y a en outre un effet dissuasif, quand des lois sont en place.
Vous pouvez utiliser cela pour atténuer une partie de la menace.

Toutefois, les acteurs sont différents. Les Russes sont différents.
Ils procèdent différemment, et les Iraniens fonctionnent clairement
différemment, alors je ne voudrais pas proposer de procéder à une
sorte d'examen général de tous les acteurs étatiques et de tenter de
trouver une approche commune.

Je crois que ce que nous devrions vraiment faire, c'est de traiter
avec les acteurs auxquels nous avons affaire maintenant, ce qui est,
bien entendu, la RPC.

Le président: Je vous remercie, monsieur Stanton et monsieur
Green.

Nous allons céder la parole à M. Brock. Bienvenue au comité,
monsieur Brock.

Vous disposez de cinq minutes.
M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président.

J'aimerais remercier tous les témoins de leur présence et de leur
participation à cette étude importante.

J'aimerais commencer par dire bonjour à M. Chiu. J'ai plusieurs
questions pour vous, monsieur.

Si je comprends bien, vous n'étiez pas le seul à avoir été affecté
par l'ingérence étrangère pendant les élections; vos anciens col‐
lègues Alice Wong et Bob Saroya l'ont aussi été. J'ai effectué
quelques recherches. Il me semble que ces trois circonscriptions ont
une population canadienne d'origine chinoise très importante.

Pouvez-vous nous dire ce que vous croyez être l'un des facteurs,
ou la série de facteurs ayant contribué au nombre de Canadiens
conservateurs traditionnels dans ces circonscriptions, qui, pour une
raison quelconque, n'ont simplement pas voté?

J'ai cru comprendre qu'il y a une baisse importante dans le pour‐
centage de votes, non seulement dans votre circonscription, mais
également dans celles de Mme Wong et de M. Saroya. Pouvez-vous
me donner quelques informations à cet égard s'il vous plaît?

M. Kenny Chiu: Absolument.

Des études ont été menées qui montrent que partout au Canada,
où il existe une forte concentration de population chinoise dans les
circonscriptions, le soutien que les conservateurs ont reçu en 2021 a

chuté. Cette baisse est contraire à la tendance observée dans toutes
les circonscriptions voisines.

Je crois que c'est l'effet de la désinformation répandue. Oui, ils
ont ciblé des candidats spécifiques, comme moi, dans les circons‐
criptions que je représente ou dans lesquelles j'étais candidat, mais
en même temps, ils ont aussi généralisé cette approche et l'ont utili‐
sée à l'échelle du Canada dans plusieurs circonscriptions chinoises
pour faire croire que le parti lui-même et ses dirigeants avaient
adopté une position anti-chinoise.

Le fait est qu'ils ont mal interprété que M. O'Toole et le Parti
conservateur interdiraient WeChat. Mettez-vous à leur place. Si
vous comptiez sur WeChat comme seul moyen de vous connecter à
votre famille et à faire des affaires au Canada et qu'un parti poli‐
tique se proposait de faire cela, et en particulier un parti ayant un
député qui propose de créer un registre d'acteurs étrangers qui vous
placerait vous et vos descendants en péril, voteriez-vous pour eux,
même s'ils correspondent très bien à vos valeurs?

Je crois que dans tout le pays, cela a affecté de nombreuses cir‐
conscriptions, même celles que nos avons remportées, mais poten‐
tiellement à une échelle plus petite.

● (1005)

M. Larry Brock: Selon moi, cela met en lumière l'importance
des médias sociaux pour les Canadiens d'origine chinoise, en parti‐
culier la plateforme WeChat.

Existait-il d'autres plateformes de médias sociaux ou d'autres
moyens de répandre le message selon lequel les gens ne doivent pas
envisager de voter pour les conservateurs aux prochaines élections?

M. Kenny Chiu: Ce n'est pas diffusé seulement sur WeChat. Ce
n'est pas diffusé que sur les médias sociaux; c'est diffusé sur de
nombreuses plateformes. On a diffusé sur les ondes ces choses que
le CRTC est censé réglementer. Le message est diffusé dans la
presse écrite. Il est également diffusé sur des sites Web. Ces cam‐
pagnes de désinformation multidimensionnelles contribuent à ren‐
forcer la méfiance à l'égard de certains politiciens ou de certains
partis politiques. C'est très efficace, surtout durant les élections.

M. Larry Brock: Ces problèmes étaient-ils courants lorsque
vous avez été élu en 2019? Sentiez-vous une pression de la part de
Beijing?

M. Kenny Chiu: En 2015, j'ai eu la possibilité de discuter avec
la consule générale, à Vancouver. Je crois qu'elle tentait de me jau‐
ger à ce moment-là.

En 2019, on a décidé qu'il n'y avait vraiment plus d'espoir pour
moi. J'ai su de mes partisans chinois qu'on avait dit aux gens de ne
pas voter pour moi, mais je constate qu'aucune campagne n'est acti‐
vement menée contre moi.

M. Larry Brock: En 2019, le CPSNR, soit le Comité des parle‐
mentaires sur la sécurité nationale et le renseignement, qui est com‐
posé de parlementaires de toutes les allégeances, a étudié la ques‐
tion de l'ingérence étrangère dans les élections et a présenté un cer‐
tain nombre de recommandations auxquelles, semble-t-il, le gou‐
vernement libéral n'a pas donné suite.

Plus récemment, notre premier ministre, à la lumière de toutes
les fuites d'information, a indiqué qu'il doit faire un meilleur travail
et suivre les recommandations.
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Comment vous sentez-vous, monsieur, de savoir que le premier
ministre, qui avait cette information il y a quatre ans, a essentielle‐
ment fait fi de toutes ces recommandations?

M. Kenny Chiu: Merci.

J'essaie d'être impartial du mieux que je peux, mais, en toute
franchise, en tant que personne issue d'un groupe ethnique particu‐
lier, je me sens vulnérable et j'ai l'impression que mon gouverne‐
ment n'est pas là pour me protéger lorsqu'il le faut.

Le président: Merci, monsieur Chiu, et merci à vous, monsieur
Brock.

Monsieur Bains, vous disposez de cinq minutes. Allez-y, s'il
vous plaît.

M. Parm Bains: Merci, monsieur le président.

En tant que candidats, nous sommes tous victimes de mésinfor‐
mation et de désinformation lorsque nous sommes en période élec‐
torale. Des campagnes ont été menées contre moi pour faire croire
aux gens que j'allais légaliser les drogues dures et des choses de ce
genre.

Je veux revenir à M. Stanton, parce que, dans la communauté où
je vis, il y a des Philippins, des Canadiens d'origine indienne, des
personnes originaires de Hong Kong, des personnes originaires de
la Chine continentale et une forte communauté canadienne musul‐
mane. Il y a dans la ville une route de cinq kilomètres qui s'appelle
la « route du paradis ». Il y a environ 28 institutions religieuses de
toute allégeance le long de cette route. J'ai vécu toute ma vie dans
cette communauté très diversifiée. C'est important pour moi.

Nous avions une liste de tous les pays dont vous parliez, y com‐
pris les États-Unis, l'Inde, la République populaire de Chine, l'Iran
et la Russie. Y en a-t-il d'autres dont il faut tenir compte?

Je comprends que vous avez dit que la Chine se retrouve en tête
de lice; elle surpasse tous les autres. Y a-t-il d'autres pays qui
gagnent peut-être un peu de terrain?

Il est clair que le Canada, comme nous le disons depuis bon
nombre d'années, est visé depuis longtemps. Tout le monde veut
faire du commerce, tout le monde veut en profiter.

Y a-t-il d'autres pays qui interviennent?
M. Dan Stanton: Pour ce qui est de l'ingérence étrangère telle

que définie dans l'article 2 de la Loi sur le SCRS, non, il n'y en a
pas beaucoup d'autres. Nous ne devons pas non plus perdre de vue
que les États étrangers veulent avoir une influence sur ce qui se
passe au Canada. Cela fait partie de la diplomatie et de l'engage‐
ment habituels. Il n'est pas surprenant qu'un État voudrait probable‐
ment, avec une certaine communauté de la diaspora, y intervenir
d'une manière ou d'une autre. Le service en fait la surveillance
seulement lorsqu'il y a des preuves d'activités clandestines et de
choses comme ça.

Sur une note sans doute plus positive, je dirais que non. Je ne di‐
rais pas que beaucoup de ces communautés sont visées par, disons,
l'État étranger d'où elles proviennent qui fait de l'ingérence. Il n'y a
que quelques principaux pays.

N'oubliez pas que le SCRS ne surveille pas les élections, vous
serez heureux de l'apprendre. Il surveille seulement la cible d'une
menace, la personne qui peut présenter sa candidature ou quiconque
présente sa candidature. Il ne mène pas d'enquêtes pour surveiller
les communautés et les politiques actuelles ou des choses du genre.

● (1010)

M. Parm Bains: Avez-vous quelque chose à ajouter?
M. Michel Juneau-Katsuya: Oui. J'aimerais ajouter quelque

chose pour me faire l'écho des commentaires de M. Stanton.

D'autres pays ont été nommés, également. Par exemple, Radio-
Canada à Montréal a découvert que le Rwanda avait envoyé trois
agents dans la communauté pour faire de la surveillance et de l'inti‐
midation et faire rapport de la situation.

Par exemple, l'Arabie saoudite envoie aussi des personnes pour
faire ce même type d'intimidation dans la communauté. Le pays
prend des mesures très vigoureuses à cet égard.

M. Stanton a également mentionné l'Inde, qui s'ingère activement
dans la communauté et qui le fait depuis des décennies.

Nous pourrions continuer ainsi longtemps.

C'est le cas aussi de certains alliés. La France, par exemple, le
fait depuis que la phrase « Vive le Québec libre » a été prononcée.

Nous faisons l'objet de ce genre d'ingérence depuis longtemps.
Malheureusement, nous ne disposons pas des outils voulus pour
mener des enquêtes efficaces. Malheureusement, même si 50 mil‐
lions seront versés à la GRC... Quel effet cela aura-t-il? Est-ce
qu'elle examinera simplement les plaintes?

Nous ne disposons d'aucune loi qui pourrait imposer des peines.
Il ne s'agit pas seulement d'États étrangers, il s'agit aussi d'agents
qui sont Canadiens, qui ont été recrutés par ces États étrangers et
qui agissent en leur nom. C'est là que nous avons une très grande
lacune à combler.

M. Parm Bains: Allez-y, monsieur Wilczynski.
M. Artur Wilczynski: La seule chose que j'ajouterais aux pro‐

pos de mes collègues, c'est que nous ne devrions pas regarder en ar‐
rière et revenir sur les acteurs qui, dans le passé, ont ciblé nos insti‐
tutions démocratiques. Nous devons examiner la manière dont évo‐
luent les menaces qui pèsent contre notre démocratie et la manière
dont la technologie, en toute honnêteté, va démocratiser les moyens
dont disposent les acteurs hostiles — étatiques et non étatiques —
pour ébranler la confiance en notre démocratie et nuire à la cohé‐
sion sociale qui unit les Canadiens.

M. Parm Bains: Oui, et c'est pourquoi je tentais d'en savoir plus
sur les autres pays qui émergent. C'est pourquoi c'est important que
je sois ici.

Le président: Merci, monsieur Bains.

Il nous reste environ 35 minutes. Nous allons passer au prochain
tour et commencer avec M. Barrett pendant cinq minutes.

Allez-y.
M. Michael Barrett: Je peux prendre la parole pendant les

35 minutes, monsieur le président.
Le président: Y a-t-il une objection?
M. Michael Barrett: J'ai plusieurs questions à poser, et je si‐

gnale qu'il ne me reste que cinq minutes.

Monsieur Juneau-Katsuya, puis-je vous poser rapidement
quelques questions auxquelles vous pouvez me répondre par oui ou
par non?
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Croyez-vous que le premier ministre actuel était au courant de
l'ingérence étrangère, et non des tentatives d'ingérence, lors des
élections fédérales de 2019 et de 2021?

M. Michel Juneau-Katsuya: Je ne pourrais pas dire si M. Tru‐
deau en était informé. Je ne suis au courant que des allégations qui
ont été présentées dans...

M. Michael Barrett: Désolé de vous interrompre.

Selon votre expérience des 30 dernières années, croyez-vous
qu'il en aurait été informé?

M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. Michael Barrett: Croyez-vous que le gouvernement a pris

suffisamment de mesures pour y faire face?
M. Michel Juneau-Katsuya: Non.
M. Michael Barrett: Croyez-vous, selon les reportages dans les

médias et votre expérience, que le gouvernement actuel a tiré avan‐
tage d'une quelconque manière des tentatives d'ingérence lors des
élections de 2019 ou de 2021?

M. Michel Juneau-Katsuya: C'est possible.
M. Michael Barrett: Nous savons que le Parti communiste chi‐

nois a mené une campagne pour exercer une influence sur M. Tru‐
deau par l'entremise de fonds illégaux destinés à sa fondation fami‐
liale, la Fondation Trudeau.

Croyez-vous que cette campagne a été efficace?
M. Michel Juneau-Katsuya: Oui.
M. Michael Barrett: Merci, monsieur.

Monsieur Stanton, il a été rapporté que, en juin 2017, la cheffe
de cabinet du premier ministre a demandé la tenue d'une séance
d'information sur l'ingérence étrangère dans la politique canadienne
et que, selon cette séance d'information, il y a beaucoup...

Connaissez-vous ce rapport, monsieur?
M. Dan Stanton: Pas vraiment.
M. Michael Barrett: Vous ne connaissez pas ce rapport.

Des témoins seraient-ils au courant du rapport sur la demande
d'une séance d'information faite en 2017 par Mme Telford en ce qui
concerne l'ingérence étrangère lors des élections?

Des voix: Non.

M. Michael Barrett: D'accord. Je vais passer à la prochaine
question.

Selon votre expérience au sein de l'appareil de sécurité, comment
un premier ministre ou son personnel seraient-ils informés par le
SCRS de problèmes d'ingérence étrangère? Plus particulièrement,
quelle personne du SCRS — quel est l'échelon de son poste —
transmettrait normalement cette information au premier ministre?
● (1015)

M. Dan Stanton: À qui posez-vous la question?
M. Michael Barrett: Je la pose à quiconque peut y répondre.
M. Dan Stanton: Je n'ai pas de réponse à donner, selon mon ex‐

périence concernant les modes particuliers de transmission d'infor‐
mations ou le personnel. Je sais que le SCRS fournit un large éven‐
tail de rapports de renseignement, qu'il soit question d'évaluations
ou de la loi. Ces rapports pourraient provenir du Bureau du Conseil
privé ou de divers ministères. Pour ce qui est de la manière dont
cette information sera transmise au premier ministre ou au

conseiller en matière de sécurité nationale auprès du premier mi‐
nistre, je n'en ai vraiment aucune idée.

M. Michael Barrett: Monsieur Stanton, êtes-vous au courant du
cas du laboratoire de Winnipeg où, selon le SCRS, deux scienti‐
fiques qui y travaillaient avaient été congédiés?

M. Michael Barrett: Croyez-vous qu'ils étaient des agents liés
au Parti communiste chinois?

M. Dan Stanton: Je ne crois pas nécessairement... Voici ce que
je crois, selon les reportages dans les médias. J'ai suivi ce dossier
de près.

Le service fournit des conseils concernant les cotes de sécurité.
Qu'il s'agisse du renouvellement d'une cote de sécurité ou bien
d'une cote de sécurité, cela relève du sous-ministre du ministère. Il
décide de ce qu'il faut faire; la décision n'appartient pas au SCRS.
Le service dit simplement qu'il ne recommanderait peut-être pas de
renouveler la cote de sécurité. Je crois que ces deux personnes sont
en fait retournées en Chine continentale.

M. Michael Barrett: Vous pensez qu'elles ne sont plus au
Canada.

M. Dan Stanton: D'après ce que j'ai lu dans les médias, il
semble qu'elles ne sont plus là. À mon avis, c'est peut-être le cas
étant donné qu'aucune accusation n'a été portée. Je constate qu'il y
avait là un problème. Peut-être que des renseignements confiden‐
tiels ont été renvoyés en Chine. Qui sait? Ça ne respecte probable‐
ment pas les critères d'espionnage.

M. Michael Barrett: Il me reste environ 30 secondes.

Lors de mes questions précédentes, j'ai parlé du fait que le MI5
et le FBI avaient fait une annonce publique en ce qui concerne
l'agente étrangère qui s'était infiltrée au Royaume-Uni. Il s'agit là
de deux de nos partenaires du Groupe des cinq qui communiquent
publiquement au sujet de problèmes d'influence et d'ingérence
étrangère, et pourtant, c'est le silence radio. Nous nous retrouvons
alors à nous demander si des agents du SCRS sont responsables de
fuites d'information, parce que personne du SCRS ne parle des
vrais problèmes qui, nous le savons tous très bien, se produisent
dans ce pays et sont causés par des acteurs étatiques du monde en‐
tier, dont Beijing.

Comment règle-t-on ce problème?
M. Dan Stanton: Voici ma réponse.
Le président: Il faut répondre très rapidement.
M. Dan Stanton: Je serai très bref.

Ces communiqués de presse de pays alliés étaient probablement
fondés sur des renseignements très convaincants, probablement vé‐
rifiables, et ils ont donc publié le communiqué. Toute l'information
que nous obtenons des médias, sauf votre respect, ce ne sont que
des allégations. Pourquoi le gouvernement canadien ne lance-t-il
pas ces avertissements et n'envoie-t-il pas des courriels à tout le
monde? C'est peut-être que les renseignements n'étaient pas assez
solides ou fiables pour qu'il soit nécessaire de les transmettre aux
députés.

Le président: Merci, monsieur Barrett.

Nous allons ensuite céder la parole à Mme Martinez Ferrada.

Vous disposez de cinq minutes. Allez-y, s'il vous plaît.



31 mars 2023 ETHI-63 17

[Français]
Mme Soraya Martinez Ferrada (Hochelaga, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je vais partager mon temps de parole avec mon collègue M. Fer‐
gus.

Monsieur Chiu, je veux revenir sur la campagne électorale. Vous
avez dit qu'il y avait eu ingérence, notamment à cause des positions
véhiculées par WeChat.

Cependant, en étudiant les résultats de l'élection, on remarque
que le vote pour le Parti libéral et pour le NPD a beaucoup augmen‐
té. Plutôt que de mettre votre défaite sur le dos de l'ingérence, ne
pensez-vous pas que les électeurs ont tout simplement voté pour un
gouvernement progressiste? Je fais ici référence à certaines posi‐
tions du Parti conservateur sur les communautés LGBTQ+ ou sur
d'autres dossiers.
[Traduction]

M. Kenny Chiu: Si on regarde les résultats des élections de
2021, le taux de participation des électeurs a diminué considérable‐
ment. Il y a eu 3 000 électeurs de moins en 2021 qu'en 2019. De
plus, le nombre de mes partisans, ceux qui ont voté pour moi
22 mois avant les élections de 2021, en 2019, a diminué de 4 400.
Mon adversaire, celui qui a remporté la circonscription, a bénéficié
d'un soutien accru simplement grâce à 1 800 votes. C'est une diffé‐
rence importante. Autrement dit, bon nombre de partisans conser‐
vateurs n'ont pas voté.
● (1020)

[Français]
Mme Soraya Martinez Ferrada: Je crois comprendre que vous

n'êtes pas d'accord sur le fait que les votes en faveur du NPD et des
libéraux ont eux aussi augmenté.

Le président: Monsieur Chiu, veuillez attendre une minute s'il
vous plaît.

Vouliez-vous intervenir, monsieur Villemure?
M. René Villemure: Il me semble que c'est le Comité permanent

de la procédure et des affaires de la Chambre des communes qui se
penche sur le sujet des élections comme tel. À notre comité, nous
avions convenu que nous examinerions la question de l'ingérence
en général.
[Traduction]

Le président: Oui, j'en suis conscient, monsieur Villemure, mais
nous donnons tout de même une certaine marge de manœuvre aux
députés pour qu'ils puissent poser leurs propres questions.

J'avais arrêté le temps.

Il vous reste deux minutes et 48 secondes, madame Martinez
Ferrada.
[Français]

Mme Soraya Martinez Ferrada: Merci, monsieur le président.

Comme je l'avais annoncé, je vais donner le reste de mon temps
à M. Fergus.

L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci, madame Martinez Ferrada.

Monsieur Stanton, votre réponse à ma dernière question a gran‐
dement piqué ma curiosité. Selon votre intuition, qui est le fruit de

votre longue carrière au Service canadien du renseignement de sé‐
curité, ce n'est pas un agent du Service qui est à l'origine des fuites.
Pouvez-vous nous dire où vos soupçons se dirigent?

Vous avez dit ce qui n'est pas, mais je veux savoir qui c'est.
M. Dan Stanton: Avons-nous assez de temps?

[Traduction]

Je n'en ai pas la moindre idée. Je l'ignore. Seulement, je n'ai ab‐
solument aucun respect pour ce qui a été fait. Je pense que cela a
causé énormément de tort. Je pourrais approfondir certains points
que M. Wilczynski a soulevés, mais je n'ai aucun respect pour ce
qui a été fait.

Selon moi, la personne à l'origine des fuites — je peux au moins
dire cela —, est quelqu'un qui ne voit qu'une petite partie. C'est
quelqu'un qui n'a pas accès à l'ensemble du tableau. Il ou elle ne
voit pas tout le travail ni tout l'effort qui est nécessaire pour neutra‐
liser certaines menaces. Cette personne ne voit qu'un petit morceau
du casse-tête, mais elle a décidé, de sa propre initiative et, je dirais,
avec une certaine arrogance, qu'elle avait la prérogative de causer
des torts comme elle l'a fait pour soutenir sa cause, peu importe de
quoi il s'agit.

Je pense que les médias filtrent ou embellissent un peu une partie
de l'histoire, pour lui donner un certain air de noblesse. Quand la
poussière sera retombée, peut-être que nous allons découvrir que ce
n'était pas du tout une personnalité en vue qui a fait cela. Peut-être
que c'était quelqu'un qui ne recevait pas suffisamment d'attention.
Je n'ai pas vraiment de respect pour ce que cette personne ou ces
personnes font. Ce n'est pas la raison pour laquelle je dis « Oh, ce
n'est pas le SCRS, parce que j'ai travaillé au SCRS, et ce sont toutes
des personnes merveilleuses », mais les gens qui travaillent dans ce
domaine ne se fâchent pas; ils ne se mettent pas en colère. Ils vont
faire des exercices de pleine conscience ou autre chose, si cela leur
arrive. Ils ne vont pas décider « Oh, c'est terrible. Personne ne ré‐
agit à mon rapport », et aller voir les médias.

J'en doute fortement, parce que ce sont des professionnels. Les
gens de la communauté du renseignement canadien sont des profes‐
sionnels. La personne à l'origine des fuites ne participe pas néces‐
sairement à la collecte ou à l'évaluation, mais peut-être qu'elle peut
simplement voir les rapports, et qu'elle veut les utiliser dans un ob‐
jectif précis. Peut-être même qu'elle manipule aussi les médias, si je
puis dire, pour orienter toute l'affaire, mais je suis convaincu que ce
n'est pas quelqu'un du service.

Si on veut faire des hypothèses, Ottawa est une grande ville, il y
a beaucoup de documents en circulation, même si j'imagine que
présentement, il n'y en a probablement pas beaucoup en circulation
ou qui sont échangés. Personne ne sait la vérité, mais je pense que
c'est quelqu'un qui agit dans un but précis, et je pense que cette per‐
sonne veut...

Le président: Merci, monsieur Stanton.

M. Dan Stanton: Oui, bien, j'en ai assez dit.
Le président: D'accord.

[Français]

Merci, monsieur Fergus.

Monsieur Villemure, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

M. René Villemure: Merci beaucoup.
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Monsieur Juneau‑Katsuya, compte tenu du tableau que vous
nous avez brossé, quels seraient les risques de ne pas mettre sur
pied un bureau d'enquête indépendant?

M. Michel Juneau-Katsuya: Le fait de ne pas mettre sur pied
un bureau d'enquête indépendant serait très dommageable pour la
sécurité nationale. Si je peux me permettre une analogie qui fera
peut-être sourire des gens, c'est un peu comme quand vous laissez
tomber des miettes par terre dans votre cuisine et que des fourmis
commencent à approcher. La présence de deux ou trois fourmis
n'est pas grave. Par contre, si vous les laissez là et que vous ne pre‐
nez pas soin de nettoyer les lieux, vous serez infesté par les four‐
mis. Puis, si vous attendez encore plus longtemps, vous allez avoir
besoin de spécialistes pour enfumer toute votre maison. C'est un
peu la même chose.

Comme M. Stanton l'a mentionné, le travail et l'ampleur des ser‐
vices de renseignement chinois sont extraordinaires. C'est probable‐
ment l'opposant le plus formidable de l'histoire de l'humanité au‐
quel nous sommes confrontés, à cause des moyens dont il dispose,
de la subtilité avec laquelle il travaille et de l'ampleur de ses opéra‐
tions. Il faut souligner que ce n'est pas le seul groupe qui exerce ce
genre d'opérations. Beaucoup de pays font de même.

Or, il existe une très grande différence entre influence et ingé‐
rence. Il faut savoir la reconnaître et bien l'encadrer pour pouvoir
sévir contre l'ingérence.
● (1025)

M. René Villemure: Merci beaucoup.

Dans la foulée de la question de mon collègue M. Fergus,
croyez-vous que les fuites émanent du Service canadien du rensei‐
gnement de sécurité?

M. Michel Juneau-Katsuya: Je ne saurais dire exactement d'où
vient l'information. Je suis d'accord avec M. Stanton pour dire que
l'information peut avoir été récupérée par quelqu'un dans la grande
communauté de la sécurité et du renseignement. Il est difficile de
répondre à cela.

M. René Villemure: Merci beaucoup.

Monsieur Wilczynski, je pense que vous aimeriez ajouter
quelque chose.

M. Artur Wilczynski: Oui, et c'est en réaction à la question que
vous avez posée à mon collègue M. Juneau‑Katsuya sur la création
d'un nouveau bureau d'enquête indépendant. À mon avis, établir un
nouvel organisme pour contrôler l'ingérence comporterait aussi des
risques.

Il faut reconnaître qu'il existe déjà un corps policier indépendant
et qu'une loi régit les actions du Service canadien du renseignement
de sécurité. Or, lorsqu'on crée un nouvel organisme avec de nou‐
veaux mandats, il y a toujours le risque que les objectifs qu'on lui
assigne soient plus difficiles à atteindre que si l'on revoyait l'orien‐
tation d'organismes déjà en place, comme le Service ou la Gendar‐
merie royale du Canada.

M. René Villemure: C'est intéressant, mais on nous répète que
cela fait 30 ans que cela ne fonctionne pas.

M. Artur Wilczynski: Il est clair que la façon dont on gère le
problème en ce moment comporte des défis. Cependant, cela ne
veut pas dire qu'il faut rejeter complètement le modèle d'une police
indépendante et d'un service de renseignement indépendant dont la
façon de fonctionner est régie par des lois contraignantes.

Je pense que, en tant que parlementaires, vous pourriez donner à
la communauté du renseignement des directives plus claires concer‐
nant le seuil relatif aux enquêtes, de sorte que le problème soit vrai‐
ment abordé. Ayant une expérience de 30 ans en tant que fonction‐
naire, je vois toujours les problèmes qu'engendre la création de
nouvelles institutions.

Le président: Merci.
[Traduction]

Monsieur Green, vous avez un peu plus de deux minutes et de‐
mie. Comme c'est un peu flou, je vais vous donner environ trois mi‐
nutes, monsieur.

Allez-y.
M. Matthew Green: Merci beaucoup.

Monsieur Juneau-Katsuya, vous avez soulevé la question du pro‐
cessus de mise en candidature. Je me demandais si vous pouviez
parler un peu de la façon dont il peut y avoir de l'ingérence étran‐
gère dès le début du processus électoral, c'est-à-dire le processus de
mise en candidature.

M. Michel Juneau-Katsuya: Fondamentalement, ce que nous
savons et ce que nous constatons, c'est qu'il y a des agents et même
des diplomates étrangers qui, dans le cadre d'activités de renseigne‐
ment étranger, peuvent cerner et même peut-être détacher des gens
qui seront en mesure, tout bonnement, de se placer en position.

Le concept de placer une taupe dans un service de renseignement
ou dans un gouvernement ne date pas d'hier. Nous le faisons depuis
des années.

M. Matthew Green: Plus précisément et plus succinctement, à
l'égard de ce processus, je pense que vous avez dit quelque chose à
propos du vote citoyen et non-citoyen pour les mises en candida‐
ture.

Quelle a été votre expérience en ce qui a trait aux processus de
mise en candidature, à la façon dont ils peuvent être dirigés, orien‐
tés ou influencés par des agents étrangers, qui font des pressions
pour que les gens votent pour certains candidats au lieu d'autres?

M. Michel Juneau-Katsuya: Il y a beaucoup d'opérations diffé‐
rentes qui ont été menées. Le concept, c'est d'avoir des agents d'in‐
fluence qui sont en mesure d'orienter, ou d'induire en erreur, cer‐
taines personnes.

En 1995, par exemple, je travaillais sur un dossier précis, appelé
Project Sidewinder. J'ai découvert qu'Élections Canada avait décou‐
vert que l'ambassade de Chine avait donné de l'argent, cette année-
là, au Parti libéral et au Parti conservateur en même temps, dans le
but d'alimenter son influence auprès de ces partis politiques.

Au milieu des années 1990, le gouvernement chinois s'y prenait
très maladroitement. Il a énormément raffiné ses méthodes, en plus
d'étendre la portée de ses opérations jusqu'à ce qu'elles atteignent
une taille qu'il est difficile de concevoir maintenant, même pour nos
services actifs de renseignement...
● (1030)

M. Matthew Green: Il me reste seulement 10 secondes.

Monsieur Stanton, avez-vous jamais été informé de la présence
d'agents étrangers? Je sais qu'en Ontario, il y a eu des allégations
voulant que Patrick Brown ait eu recours à des ressortissants étran‐
gers durant les processus de mise en candidature.
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Est-ce que c'est quelque chose qui est déjà tombé sur votre bu‐
reau?

M. Dan Stanton: Non. J'ai pris ma retraite du service il y a
quelques années déjà, mais non. Comme je l'ai dit plus tôt, le SCRS
ne surveille pas les élections. Il ne surveille pas les processus. Je ne
sais pas non plus si cela était sur le radar dans le cadre d'enquêtes
sur une cible en particulier.

Toutes les enquêtes du SCRS dans ce domaine concerneraient
qui vote dans le cadre d'une mise en candidature, qui a fait un don
et quel est son statut.

C'est une question explosive, du point de vue politique, mais en
ce qui a trait à la menace, d'une certaine façon, c'est une cible fa‐
cile. Comment dirais-je? Ce n'est pas une priorité d'intervenir et
d'enquêter là-dessus de cette façon.

Encore une fois, le SCRS se concentre sur la cible, et pas sur ce
qui se passe durant les élections.

M. Matthew Green: Je comprends.
Le président: Merci, monsieur Stanton, et merci, monsieur

Green.

C'est maintenant au tour de M. Kurek, pour cinq minutes.

Allez-y.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Manthorpe, au sujet du laboratoire de Winnipeg... Plu‐
sieurs témoins ont été questionnés à ce sujet, mais j'aimerais vous
demander à vous, en particulier, si vous le voulez bien, en une mi‐
nute ou une minute et demie, de nous parler de certaines des préoc‐
cupations qui ont été soulevées à ce sujet et de la façon dont, à
cause du déclenchement des élections, cela a plus ou moins disparu
après les dernières élections. J'aurai ensuite des questions à vous
poser à propos de certaines des autres techniques que la dictature
communiste de Beijing utilise pour influencer les campus universi‐
taires et tout le reste. Je me demandais si, en une minute et demie,
environ, vous pouviez peut-être nous en dire plus à ce sujet, mon‐
sieur Manthorpe.

M. Jonathan Manthorpe: Je n'ai pas d'information directement
à propos de la situation à Winnipeg, mais cela s'inscrit tout de
même dans une tendance qu'on observe depuis les années 1940 et
1950, et en particulier depuis la reconnaissance diplomatique de
1970. Très peu de temps après cela, des dispositions avaient été
prises pour l'échange d'étudiants et de chercheurs.

Une chose qui est très évidente, c'est que les Canadiens qui sont
allés en Chine étaient là pour étudier la langue et la culture, alors
que les Chinois qui venaient ici se sont plutôt dirigés vers les facul‐
tés de technologie des universités et d'autres institutions, et ils le
font toujours.

Bien sûr, comme nous le savons, il y a aussi que, plus récem‐
ment, les organisations affiliées à la Chine ou au Parti communiste
ont financé des recherches ici, afin d'utiliser notre expertise à leurs
propres fins, et souvent, les brevets issus de la recherche ici sont al‐
lés à la République populaire de Chine; on ne les a pas gardés ici.

C'est un très vaste effort qui est mené dans nos institutions de
technologie, et aussi, bien sûr, il s'en est suivi un énorme afflux
d'étudiants universitaires chinois de premier cycle, ce qui a généré
énormément de revenus pour certaines de nos universités... Dans
certaines universités, plus de la moitié des revenus découlant des

frais de scolarité viennent des étudiants étrangers et, dans certains
cas, la majeure partie vient de Chine.

La Chine, depuis très longtemps, déploie des efforts soutenus
pour utiliser nos universités à ses propres fins.

M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur Manthorpe.

Monsieur Stanton, mon collègue, M. Barrett a mentionné que...
Étiez-vous toujours au SCRS en 2017?

M. Dan Stanton: C'est l'année où je suis parti. C'était le 17 oc‐
tobre 2017.

M. Damien Kurek: M. Barrett a mentionné une réunion en 2017
durant laquelle il était question d'une masse considérable de
preuves montrant que le PCC et ses responsables exécutaient une
stratégie pour influencer des fonctionnaires canadiens. Sauriez-
vous en quoi consiste cette masse de preuves, ou ce qu'elle contien‐
drait?

M. Dan Stanton: Je travaillais au bureau régional, alors je ne le
sais vraiment pas. Je n'en ai aucune idée.

M. Damien Kurek: Merci.

Maintenant, monsieur Chiu, dans la minute ou la minute et demie
qu'il me reste... nous avons entendu parler du projet de loi que vous
avez déposé sur un registre en matière d'influence étrangère. Je me
demandais si vous pouviez nous dire un peu pourquoi vous croyez
que ce serait un outil important pour aider à redonner un peu
confiance aux Canadiens et aux Canadiennes envers leurs institu‐
tions démocratiques.

● (1035)

M. Kenny Chiu: Ce serait cohérent avec ce que le SCRS
conseille aux dirigeants de notre pays: le soleil est le meilleur dés‐
infectant, et l'ouverture et la transparence est la meilleure façon de
lutter contre l'ingérence étrangère et aussi de regagner une grande
partie de la confiance perdue des Canadiens et des Canadiennes en‐
vers nos institutions. Cela permettrait aussi d'éliminer la partisane‐
rie politique de tous ces enjeux.

La désinformation est le plus efficace quand elle est utilisée dans
l'ombre, en douce. Mais, en même temps, c'est quand elle est répé‐
tée qu'elle devient de plus en plus efficace, alors si nous avons un
registre qui permet à notre société, aux journalistes d'enquête, de
consulter... Par exemple, dans le cadre de mes recherches, j'ai dé‐
couvert qu'il y avait une entrée sur le Parti libéral du Canada dans
la loi sur l'enregistrement des agents étrangers — la Foreign Agents
Registration Act des États-Unis —, en 2019, qui avait trait à une
campagne de souscription pour la diaspora canadienne, là-bas. Ce
genre de transparence aide indéniablement à protéger la confiance
envers les institutions.

Le président: Merci, monsieur Kurek, et merci, monsieur Chiu.

C'est maintenant au tour de M. Bains, pour cinq minutes.

Allez-y, monsieur.

M. Parm Bains: Merci, monsieur le président.

Je vais céder une partie de mon temps à M. Fergus.
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Monsieur Stanton, je vais revenir sur le sujet du registre. Cela
existe dans plusieurs pays. Vous avez mentionné qu'il y a une nou‐
velle tactique, que les intermédiaires ont pris la place des espions
traditionnels. Si les agents étrangers utilisent des intermédiaires
pour faire leur travail, comment pouvons-nous faire appliquer la
loi? Quels moyens généraux pouvons-nous prendre pour attraper
ces intermédiaires canadiens?

M. Dan Stanton: Voici, La Loi sur la protection de l'information
est ce qui doit être utilisé pour l'application de la loi. Concrètement,
il y a des mesures législatives et réglementaires qui peuvent être
utilisées.

Je sais qu'il y a beaucoup de gens qui veulent un registre. Je
pense que cela a des avantages, mais je ne pense pas que c'est né‐
cessairement à prioriser au détriment de la loi. Les gens qui vont
s'inscrire au registre sont ceux qui représentent un organisme étran‐
ger, que ce soit un diplomate canadien dans un autre pays, une en‐
treprise ou n'importe quoi d'autre, alors ils ne vont pas être mis à
l'amende. Il y a des agents clandestins. Même si vous voulez établir
un lien entre eux et le Département du travail du front uni, ils ne
vont pas inscrire leur nom au registre. Ce n'est pas une case à co‐
cher.

Une grande partie de l'ingérence étrangère la plus préjudiciable
est clandestine. Ce que cela va vraiment permettre de faire — et
même si je pense que le registre est une bonne idée —, c'est per‐
mettre au gouvernement d'exercer un certain contrôle sur les
groupes de pression et modérer cela légèrement, parce que je serais
forcé de m'inscrire si je représentais un autre pays.

Mais, est-ce que cela va vraiment atténuer l'ingérence étrangère
venant de la RPC dans nos institutions démocratiques? À mon avis,
non.

M. Parm Bains: Merci.
L’hon. Greg Fergus: J'ai deux petites questions. Je sais que c'est

risqué de faire cela en bloc et de poser les deux en même temps,
mais j'espère pouvoir obtenir des réponses. Ce sont des questions
très différentes.

Monsieur Juneau-Katsuya, tout le monde ici a reconnu que ce
problème dure depuis des décennies. Quand nous sommes arrivés
au pouvoir, nous avons créé le CPSNR, l'OSSNR et le Groupe de
travail sur les menaces en matière de sécurité et de renseignement
visant les élections, le comité du protocole électoral et le méca‐
nisme d'intervention rapide; et la liste est longue.

Selon vous, pourquoi les gouvernements précédents n'ont-ils pas
créé ce genre d'outils, puisque nous reconnaissons tous qu'il s'agit
d'un problème de longue date?

Je vais probablement poser la deuxième question à M. Wilczyns‐
ki, encore une fois.

Vous avez parlé de l'importance de la diversité dans les organisa‐
tions de sécurité. J'ai l'impression que nous traînons toujours de la
patte, parce que nous n'avons aucun lien direct avec les communau‐
tés de la diaspora qui subissent de l'intimidation et des pressions.

Que pourrions-nous faire? Savez-vous s'il y a certains de vos an‐
ciens collègues qui sont toujours en poste qui cherchent à régler le
problème?

M. Michel Juneau-Katsuya: Très rapidement, je pense que le
problème tient à la culture. Mes collègues l'ont mentionné.

Les gouvernements canadiens ont négligé pendant trop long‐
temps de mettre sur pied une culture de sécurité, pour mettre en
garde la population générale et les élus contre les tentations ou les
dangers auxquels ils allaient être exposés. Si vous avez accès au
pouvoir, vous êtes une cible. Si vous êtes quelqu'un qui est suscep‐
tible d'être approché et d'être utilisé, intentionnellement ou involon‐
tairement, consciemment ou inconsciemment, vous serez utilisé.

Il faut se rappeler une chose: les Chinois sont les experts à ce su‐
jet; il y a 2 000 ans, Sun Tzu a écrit L'Art de la guerre. Tout est là-
dedans, comment tirer parti de l'influence. Les Chinois savent exac‐
tement comment faire cela, et ils sont très, très efficaces. Ils se sont
même améliorés, et c'est pourquoi nous devons mettre sur pied une
nouvelle culture.
● (1040)

M. Artur Wilczynski: Très rapidement, je vais dire un mot sur
l'équité, la diversité et l'inclusion dans la communauté nationale de
la sécurité et du renseignement.

Il y a quelques jours seulement, des collègues du Service cana‐
dien du renseignement de sécurité ont publié leur plan d'équité, de
diversité et d'inclusion. Avant de prendre ma retraite du Centre de
la sécurité des télécommunications, c'était ma tâche principale, de
travailler à la fois dans l'organisation et avec des collègues pour
mettre au point une stratégie similaire.

L'objectif était de rendre les organisations plus accueillantes de
la diversité, afin que les gens, dès leur arrivée, aient des expé‐
riences favorables. Non seulement nous étions capables de recruter
des gens, mais nous réussissions à les maintenir en poste.

Je pense qu'une partie de la stratégie, encore une fois, doit être
d'accroître la transparence, afin de mobiliser un plus grand éventail
de la population canadienne, afin que les Canadiens et les Cana‐
diennes comprennent quels sont nos rôles et nos responsabilités,
qu'ils sachent qu'ils sont les bienvenus et, dès leur arrivée, qu'ils
sachent qu'ils seront productifs et qu'ils contribueront à la sécurité
nationale du Canada. Nous devons agir sciemment et faire preuve
d'une grande ouverture pour comprendre ce que ces gens qui se
joignent à la communauté de la sécurité nationale du Canada ont
vécu.

Le président: Merci, monsieur Wilczynski.

Nous avons assez de temps pour donner environ deux minutes à
M. Barrett et à Mme Martinez Ferrada. Je pense qu'elle est sur la
liste des intervenants pour le Parti libéral.

Vous avez environ deux minutes, monsieur Barrett. Allez-y.
M. Michael Barrett: Merci, monsieur le président.

Encore une fois, merci à tout le monde de nous faire part de votre
expérience et de vos opinions aujourd'hui.

Nous avons très clairement dit que, selon nous, une enquête pu‐
blique, un mécanisme ouvert et transparent, est la meilleure façon
d'éliminer ce problème de la sphère politique et de donner cette ou‐
verture à la population canadienne. Je pense qu'il y a indéniable‐
ment une place pour le genre de transparence que j'ai mentionné
dans les exemples venant du Royaume-Uni, lorsque surviennent
des incidents qui font que cela s'impose.

Quels seraient les avantages d'avoir une enquête publique ou‐
verte et transparente sur l'ingérence étrangère dans nos élections?

Allez-y, monsieur Juneau-Katsuya.
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M. Michel Juneau-Katsuya: La seule façon dont une enquête
serait utile, c'est si nous nous assurons qu'elle ne se transforme pas
en une lutte partisane.

Si nous sommes capables, comme mon collègue M. Wilczynski
l'a dit, d'accroître la transparence, cela servirait à sensibiliser davan‐
tage la population et à faire en sorte qu'elle soit plus vigilante, et
cela serait aussi une façon de souligner la menace immense qui
nous guette actuellement. À terme, et avec un peu de chance, cela
permettrait d'adapter et de renforcer les moyens de la communauté
du renseignement pour qu'elle soit beaucoup plus efficace et pour
qu'elle puisse avertir les chefs de tous les partis en temps opportun.

Le président: C'était rapide.

Vous avez deux minutes, madame Martinez Ferrada.

Allez-y, s'il vous plaît, pour deux minutes.
[Français]

Mme Soraya Martinez Ferrada: Je vous remercie, monsieur le
président.

Monsieur Chiu, dans un article paru le 20 mars dernier...
[Traduction]

M. Michael Barrett: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.
[Français]

Le président: Veuillez attendre un instant, madame Martinez
Ferrada, quelqu'un a invoqué le Règlement.
[Traduction]

M. Michael Barrett: L'interprète dit que la qualité audio n'est
pas assez bonne pour l'interprétation. Ce n'est pas un casque
d'écoute approuvé.
[Français]

Le président: Je pense en effet que nous avons un problème
avec le casque d'écoute de Mme Martinez Ferrada, parce que c'est
la deuxième fois que nous n'entendons pas bien sa voix. Cependant,
je crois que la députée va partager son temps de parole avec
M. Fergus.
[Traduction]

Allez-y, monsieur Fergus, s'il vous plaît.
[Français]

L’hon. Greg Fergus: J'aimerais remercier Mme Martinez Ferra‐
da de m'avoir suggéré la question à poser.

Monsieur Chiu, dans un article paru le 20 mars, votre collègue et
ancien candidat conservateur Mark Johnson a déclaré qu'il n'avait
jamais constaté d'ingérence pendant sa campagne et que personne
ne lui avait signalé quoi que ce soit depuis qu'elle est terminée. Il
est convaincu que nos élections, y compris la sienne, ont été
neutres, honnêtes, et exactes, et il reconnaît que son adversaire a
gagné loyalement. Selon lui, le débat plus large n'a malheureuse‐
ment pas le sens des proportions, et la rhétorique s'emballe, risque
d'exagérer le problème et d'induire les électeurs en erreur sur la
qualité de nos élections et, plus inquiétant encore, de semer la mé‐
fiance à l'égard d'un groupe ethnique.

Est-ce que vous êtes d'accord avec votre ancien collègue conser‐
vateur?

● (1045)

[Traduction]

Le président: Vous avez environ une minute, monsieur Chiu.
Allez-y.

M. Kenny Chiu: Je vais faire de mon mieux pour répondre à
votre question. L'interprétation laissait à désirer.

Je pense que les gens sur le terrain ainsi que bon nombre de té‐
moins peuvent confirmer qu'il y a eu un effort coordonné pour atta‐
quer certains partis politiques et plus particulièrement des candidats
à l'échelle du pays lors des élections de 2021, en utilisant la désin‐
formation et les mensonges et des déclarations complètement
fausses. Je pense que c'est la vérité. Malheureusement, le pays ne
semble pas vouloir du tout participer ou intervenir.

Durant les élections, je n'ai pas eu de contact avec le Groupe de
travail sur les menaces en matière de sécurité et de renseignement
visant les élections. Personne du Protocole public en cas d'incident
électoral majeur, du CPSNR ou de l'OSSNR n'a communiqué avec
moi. Aucune de ces organisations n'a enquêté sur moi. À dire vrai,
actuellement, mis à part le SCRS, à qui j'ai transmis de l'informa‐
tion, personne — aucun fonctionnaire canadien — ne m'a approché
pour me parler de mon expérience jusqu'ici.

D'après mon expérience, le Canada est exposé à l'ingérence
étrangère, et nous ne faisons rien par rapport à cela. Nous avons ex‐
primé beaucoup de préoccupations et d'inquiétudes, mais la désin‐
formation continue de se répandre, et pas seulement à cause
d'agents à la solde d'un État, mais aussi par des agents non éta‐
tiques. Par exemple, le fait est que bon nombre des parties concer‐
nées viennent de pays étrangers, et agissent peut-être dans leur
propre intérêt, et pas nécessairement au nom de gouvernements
étrangers...

Le président: Merci, monsieur Chiu, et merci, monsieur Fergus.

Je tiens à remercier tous les témoins d'avoir été avec nous au‐
jourd'hui. Je sais que la réunion d'aujourd'hui a été remplie d'action.
Nous avions six témoins, ce qui est assez inhabituel, mais nous
avions deux heures.

Le Comité va prendre une pause de deux semaines, et c'est pour‐
quoi, en tant que président, je voulais vraiment réunir des experts
qui, selon moi, allaient pouvoir nous éclairer. Vous avez tous été
largement à la hauteur des attentes, aujourd'hui, avec l'information
que vous nous avez donnée, et pas seulement dans vos déclarations
préliminaires, mais aussi dans vos réponses aux questions.

Merci à tous les députés du Comité.

Je tiens à dire merci aux témoins au nom du Comité et au nom
des Canadiennes et des Canadiens d'avoir été avec nous.

Je remercie les analystes, les greffiers et les techniciens.

La séance est levée.
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